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De l’Europe carolingienne aux grands royaumes de l’Occident chrétien (Francie, Angleterre et Empire)
du milieu du IXe siècle à la fin du XIIe s.
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Détail de la tapisserie de Bayeux (1066-1082)

Programme des séances
Les séances sont assurées par Florian Besson (FB) et Dominique Adrian (DA).

	Séance 1 23/01 DA
	La fin du monde carolingien
· Attribution des commentaires.
· Travail en commun sur un exemple de document

	Séance 2 30/01
FB
	L’Angleterre anglo-saxonne
· L’Angleterre anglo-saxonne face aux raids normands
· Les traductions d’Alfred le Grand

	Séance 3 06/02 DA
	La seigneurie, structure d’encadrement
· Le statut des hommes de l’abbaye de Saint-Denis à Mitry, 864
· La justice seigneuriale en Champagne (1192)

	Séance 4 13/02
FB
	La Germanie impériale des Xe-XIe siècles
· Privilège d’Otton Ier
· La bataille de Lechfeld

	Séance 5 20/02 DA
	L’économie rurale
· Polyptyque de Saint-Pierre de Lobbes
· Les domaines de l’abbaye de Marchiennes

	Séance 6 06/03 FB
	L’Église à l’époque de la réforme grégorienne
· Serment de paix de Verdun sur Doubs
· Les hérétiques de Montforte

	Séance 7 13/03 DA
	L’essor de l’Occident (Défrichements/Expansion territoriale)
· La colonisation allemande au-delà de l’Elbe
· Les sociétés de la croisade

	Séance 8 20/03
FB
	De la Francie à la France
· Le couronnement d’Hugues Capet
· Portrait de Robert le Pieux

	Séance 9 27/03
DA
	Art et image
-	Exposé : Art clunisien, art cistercien

	Séance 10 03/04
FB
	Le roi contre les tyrans au XIIe siècle
· Suger, Louis VI contre Thomas de Marle
· La conception du pouvoir royal selon Jean de Salisbury

	Séance 11 10/04 DA
	L’essor urbain
· Le mouvement communal en France du Nord
· Les débuts du consulat à Arles

	Séance 12 17/04
FB
	Les mutations de l’aristocratie
· Le tournoi de Guillaume le Maréchal
· La construction de la forteresse d’Ardres / le château des Ibelin à Beyrouth



Séance 1 – Méthodologie
Les petits profits d’un châtelain (vers 1070)
Cité par Achille Luchaire, Les premiers capétiens, dans Histoire de France depuis les origines jusqu’à la révolution, dir E. Lavisse, t. II.2, p. 27-28 ; édition d’A. Bernard et A. Bruel, Recueil des chartes de l’abbaye de Cluny, Paris 1876-1903, t. 4, n° 3440, p. 550.

Il est écrit « qu’il sache que celui qui ramènera un pécheur de la voie où il s’était égaré sauvera une âme de la mort » ; et aussi : « Rachetez le temps, car les jours sont mauvais »1. Que tous les fidèles présents et à venir sachent pour cette raison que moi, Landri le Gros, séduit et entraîné par la concupiscence qui se glisse fréquemment dans le cœur des hommes du siècle, je reconnais avoir arrêté des marchands de Langres qui passaient par mon domaine. Je leur ai enlevé leurs marchandises et les ai gardées jusqu’au jour où l’évêque de Langres et l’abbé de Cluny sont venus me trouver pour me demander réparation. J’ai retenu pour moi une partie de ce que j’avais pris et restitué ce qui restait. Ces marchands, afin d’obtenir le restant, et de pouvoir, à l’avenir, traverser ma terre sans inquiétude, ont consenti à me payer une certaine somme en guise de tribut. Ce premier péché m’a suggéré l’idée d’un second, et j’ai entrepris d’imposer et de faire imposer, par mes officiers, à tous ceux qui traverseraient mon territoire, pour cause de négoce ou de pèlerinage, une exaction appelée « péage ».
Les seigneurs de Cluny, sachant que jamais mes prédécesseurs n’avaient levé d’impôt de cette nature, se plaignirent vivement et me firent demander, par mon frère Bernard, chambrier de leur abbaye, de renoncer à cette exaction injuste, haïssable aux yeux de Dieu. Pour la racheter et assurer la sécurité aux voyageurs, ils m’ont donné la somme de trois cents sous. Moi, qui devait accepter cette volonté par crainte et amour de Dieu, après avoir reçu la somme, je promis à nouveau fidèlement dans les mains du seigneur abbé Hugues puis devant le chapitre de Cluny de ne plus jamais exiger cette exaction2, ni moi ni les miens. (…) Si quelqu’un, ou moi-même, ou un de mes fils ou filles, ou qui me succèderait dans cet honneur terrestre osaient faire cette exaction inique qu’on appelle pedatura, que j’ai renoncé à prélever aussi bien sur les serfs que sur les libres, ou inquiète de quelque façon que ce soit ceux qui sont au service de saint Pierre et des moines de Cluny, qu’il encoure la colère toute-puissante de Dieu le père et le Fils et le Saint-Esprit, et s’il n’en vient pas à satisfaction et correction, qu’il soit, en perpétuel anathème, Maranatha !3, privé du royaume de Dieu et de la vie éternelle. Amen. S.4 de Landri, qui fit cette guerpition5. S. de Josseran son fils. S. d’Élie de Cray. S. de Humbert le Hongre. S. d’Engilbert de Curtavas. S. d’Ansedei le jeune de Oblaco. S. d’Artaud de Buxy. S. de Josseran de Curtavas.
L’avènement de Lothaire (954)
I. Récit de Flodoard
 Traduit d’après Flodoard de Reims, Annales, éd. P. Lauer, Paris 1906, p. 138-139.	 Épuisé par cette maladie, il [le roi Louis IV d’Outremer] termina son jour extrême et fut enseveli à Saint-Rémi. La reine Gerberge envoie demander aide et conseil à Hugues. Celui-ci l’appelle pour un entretien ; elle vient ; il la reçoit avec honneur, la réconforte et lui promet de promouvoir son fils au
royaume. [...]
L’enfant Lothaire, fils de Louis, est consacré roi à Saint-Rémi par l’archevêque Artaud avec l’appui du prince Hugues, de l’archevêque Brunon, d’autres prélats et grands de Francie, de Bourgogne et d’Aquitaine. Bourgogne et Aquitaine sont donnés à Hugues par le roi. [...] Puis la reine Gerberge revient à Laon avec le roi son fils.
II. Récit de Richer
 Histoire de France, livre II, chapitre 103, et III, chapitres 1-3, éd. Latouche, t. II, Paris 1937, p. 8-11.	



[bookmark: _bookmark0]1 Deux citations bibliques (lettres de l’apôtre Jacques, 5,20, et de saint Paul aux Éphésiens, 5,16).
[bookmark: _bookmark1]2 Dans un sens précis : prélèvement nouveau exigé par un seigneur.
[bookmark: _bookmark2]3 Mot syriaque qui signifie « Le Seigneur vient », utilisé (rarement) en latin médiéval comme formule de malédiction.
[bookmark: _bookmark3]4 Pour Signum, « signe », « marque personnelle » : indique que l’acte a été validé par les personnes citées.
[bookmark: _bookmark4]5 Acte solennel d’abandon d’un bien.

Ayant régné pendant 18 ans, à l’âge de 36 ans [en fait 33], il vécut le jour extrême de sa vie, et il fut enterré dans le monastère de saint Rémi, distant d’un mille environ de la ville, accompagné des nombreux pleurs de tous.
Les funérailles passées, la reine Gerberge envoya des messagers à ses frères Otton, roi, et Brunon, archevêque, promu duc, ainsi qu’à Hugues, duc des Gaules ; elle leur demandait d’intervenir pour que Lothaire, son fils, succède dans le royaume à son défunt père. Arrivent donc auprès d’elle, sous la conduite de Brunon, tous les grands de Belgique mandés par Otton ; de Germanie quelques-uns viennent aussi. Hugues, le duc des Gaules, est également présent ; viennent encore des grands de Bourgogne, d’Aquitaine et aussi de Gothie. De différentes villes de ces régions viennent également des évêques. Tous, dans un dessein identique, ils se sont rassemblés auprès de la reine Gerberge dans la ville de Reims. Tous s’accordent. Tous veulent que Lothaire succède à son père défunt.
De l’accord unanime, avec l’appui de Brunon son oncle et l’approbation des grands des diverses nations, Lothaire, à douze ans, est fait roi par le seigneur Artaud, métropolitain de Reims, dans la basilique Saint-Rémi ; enseveli ici même, son père y reposait à côté du sépulcre des autres rois. Une fois roi, sa mère Gerberge ainsi que les grands le conduisent en grande pompe, glorieusement, à Laon, depuis longtemps, on le sait, résidence royale.
Le duc ne le quitte pas, constamment à ses côtés. Voulant gagner complètement les bonnes grâces du roi, quand les grands furent repartis chez eux, il prit l’habitude, avec le roi, d’entretiens privés. Pour lui montrer pleinement la qualité de sa fidélité, il propose au roi et à sa mère de leur faire voir les villes et les places fortes qu’il possède dans l’ensemble de la Neustrie. Ils acceptent.
III. Annales de Sainte-Colombe de Sens
 Biblioteca Apostolica Vaticana, Reg. Lat. 755, fol. 15r, traduit d’après MGH SS 1, p. 105.	
954. (…) Au mois de septembre suivant mourut le roi Louis, qui avait vécu toute sa vie durant dans les difficultés et les tribulations ; enfin il termina son jour extrême. Son fils Lothaire (« Chlotarius »), qui était encore dans toute sa jeunesse, reprit le gouvernail du royaume cette même année, aux ides de novembre, dans la cité de Reims, sur l’ordre de Hugues duc des Francs.
IV. Récits d’historiens au XXe siècle : Lucien Halphen, Joseph Calmette
Joseph Calmette, Le monde féodal (Collection Clio. Introduction aux études historiques), Paris 1951 [première éd. 1934], p. 113.

Cependant la maison carolingienne doit aux talents de Louis IV de compter encore deux rois de France après lui, Lothaire (sacré le 12 novembre 954, † 2 mars 986) et Louis V († 22 mai 987). Tous deux sont actifs et clairvoyants, et non contents de tenir en échec tant mal que bien leurs adversaires du dedans, ils disputent bravement la Lorraine à l’ambition allemande.
Lucien Halphen, Les Barbares. Des grandes invasions aux conquêtes turques du XIe siècle (Collection Peuples et civilisations. Histoire générale), 3e éd., Paris 1936, p. 343.

Et depuis ce concile d’Ingelheim, que de progrès encore réalisés par Otton ! De 948 à 950, le roi de France n’avait cessé de réclamer de lui « conseil et assistance » ; Louis était à nouveau par deux fois allé le visiter comme il eût fait d’un suzerain ; seule la médiation du tout-puissant roi de Germanie lui avait valu enfin la soumission de son vassal révolté, Hugue[s] le Grand. Si bien que, lorsque Louis IV était mort en septembre 954, on avait pu assister sans étonnement à une sorte de prise en tutelle de son fils et successeur Lothaire par un des personnages les plus influents de Germanie, le célèbre Bruno, frère du roi Otton, devenu par la volonté de ce dernier à la fois archevêque de Cologne et duc de Lorraine.

Séance 2 – L’ Angleterre anglo - saxonne
Texte 1 – L’Angleterre anglo-saxonne face aux raids normands
Année du Seigneur 853. Cette année, Burhred, roi de Mercie, avec son conseil, demanda au roi Ethelwulf de l’aider à conquérir le nord du Pays de Galles. Il le fit, et ainsi il marcha avec une armée et soumis tous les habitants de la région. La même année le roi Ethelwulf envoya son fils Alfred à Rome. Et là Léon, qui était le pape, le consacra comme roi et l’adopta comme son fils spirituel. La même année Elchere, avec les hommes du Kent, et Huda avec les hommes du Surrey, combattirent une armée de païens dans l’île de Thanet, et obtinrent une grande victoire ; mais ils perdirent beaucoup d’hommes. Burhred, le roi de Mercie, reçut à cette époque en mariage la fille d’Ethelwulf, le roi des Saxons de l’Ouest.
A.D. 854. Cette année les païens, pour la première fois, restèrent durant tout l’hiver sur l’île de Shepey. La même année le roi Ethelwulf offrit un dixième de ses terres, sur tout son royaume, pour l’honneur de Dieu et son salut éternel. La même année il alla à Rome, en grande pompe, et y résida pendant un mois entier. Puis il rentra chez lui. Et Charles, roi des Francs, lui donna sa fille, qui s’appelait Judith, pour être sa femme. Après cela, il retourna parmi son peuple qui fut très heureux de l’accueillir. Mais il mourut deux ans après, et son corps repose à Winchester. Il avait régné dix-huit ans et demi. Ethelwulf était le fils d’Egbert, fils d’Eahlmund, fils d’Eafa, fils d’Eoppa, fils d’Ingild ; Ingild était le frère d’Ina, roi des Saxons de l’Ouest, qui tint ce royaume pendant 37 ans. Et ils étaient les fils de Cenred, fils de Ceolwald, fils de Cutha, fils de Cuthwin, fils de Ceawlin, fils de Cynric, fils de Creoda, fils de Cerdic, fils d’Elesa, fils d’Esla, fils de Gewis, fils de Wig, fils de Freawine, fils de Frithugar, fils de Brond, fils de Balday, fils de Woden, fils de Frithuwald, fils de Freawine, fils de Frithuwualf, fils de Finn, fils de Godwulf, fils de Great, fils de Taetwa, fils de Beaw, fils de Sceldwa, fils d’Heremod, fils d’Itermon, fils de Hathra, fils de Halwa, fils de Bedwig, fils de Sceaf, lui-même fils de Noé, né sur l’Arche, Noé fils de Laznech, fils de Mathusalem, fils d’Enoh, fils de Jared, fils de Malalahel, fils de Cainion, fils d’Enos, fils de Seth, fils d’Adam, le premier homme, lui-même fils de notre Père, c’est-à-dire le Christ. Amen.
Les deux fils d’Ethewulf lui succédèrent dans son royaume : Ethebald dans le Wessex et Ethelbert dans le Kent, l’Essex, le Surrey et le Sussex. Ethebald régna cinq ans. Alfred, son troisième fils, fut envoyé à Rome ; et quand le pape entendit dire qu’Ethebald était mort, il consacra Alfred comme roi, et le tint sous la protection de ses mains spirituelles, comme son père l’avait désiré, car c’est pour cette raison qu’il l’avait envoyé à Rome.
A.D. 860. Cette année-là mourut le roi Ethebald, et son corps repose à Sherborn. Ethelbert, son frère, lui succéda à la tête de tout le royaume, et il le gouverna extrêmement bien. A cette époque vint une grande armée de païens qui dévastèrent Winchester. Mais Osric et Ethelwulf, à la tête des hommes du Hampshire et du Berkshire, combattirent les ennemis et les mirent en fuite. Ethelbert régna cinq ans, et son corps repose à Sherborn.
[...]
A.D. 878. Cette année, au milieu de l’hiver, l’armée des païens danois se mit en route vers Chippenham, et se dirigèrent vers la terre des Saxons de l’Ouest, où ils s’installèrent, poussant de nombreuses personnes à fuir. Ceux qui restèrent furent soumis à leur autorité. Tous, sauf Alfred le roi. Lui, avec une petite bande, prit la fuite dans les bois et sur les landes. [...] A Pâques, le roi Alfred, avec sa petite troupe, convoqua ses hommes à Athelney, et de là attaqua l’armée des Danois. La septième semaine après Pâques, il chevaucha vers Brixton, et là vinrent le retrouver le peuple du Somersersetshire, du Wiltshire, d’Hampshire, et tous se réjouirent de le voir. Il rassembla une armée, et en deux nuits seulement rejoignit l’armée danoise, et la mirent en fuite. Les Danois lui donnèrent des otages et lui promirent qu’ils quitteraient ses terres au plus vite. Ils lui dirent aussi que leur roi accepterait de recevoir le baptême de sa main. Et ainsi fut fait, et trois semaines après, le roi Guthrum, avec trente de ses hommes de confiance, vint trouver le roi à Aller, et là Alfred le reçut comme son fils adoptif. Guthrum resta douze jours avec le roi, qui lui offrit de nombreux cadeaux.

Chronique	anglo-saxonne,	édition	en	ligne	: http://www.gutenberg.org/cache/epub/657/pg657-images.html
Texte 2 – Les traductions d’Alfred le Grand
Je te fais savoir qu’il me vient très souvent à l’esprit combien de savants se trouvaient jadis parmi le peuple anglais, dans le clergé tant régulier que séculier, combien heureux étaient alors les temps dans la nation anglaise ; combien les rois qui régnaient sur le pays obéissaient à Dieu et à ses ministres, combien à la fois ils maintenaient la paix, moralité et autorité au-dedans des frontières, tout en agrandissant leur territoire par au-delà ; combien ils prospéraient, soit à la guerre, soit en érudition ; combien les clercs ordonnés étaient diligents et se consacraient à la fois à l’enseignement, à l’étude et à tous les services qu’ils devaient rendre à Dieu ; combien d’étrangers cherchant sagesse et savoir venaient ici dans notre pays, alors que nous, maintenant, devon les trouver ailleurs si nous voulons les posséder !
[…]
Puis je me suis rappelé que la Loi fut d’abord révélée en hébreu et que par la suite les Grecs, l’ayant assimilée, l’ont traduite en entier dans leur propre langue, comme tous les autres livres. Plus tard pareillement, quand les Latins les eurent appris, ils les ont tous fait traduire, par de savants interprètes, dans leur propre langue. Et de même, tous les autres peuples chrétiens en traduisirent une partie dans leur propre langue. Donc il me paraît préférable que nous aussi nous traduisions certains livres, ceux qui sont le plus nécessaires à l’instruction de tous, en cette langue qui est la nôtre et que nous pouvons tous comprendre ; et que nous fassions – comme nous pouvons le faire très aisément si, avec l’aide de Dieu, nous avons une période de paix suffisante – en sorte que tous les jeunes hommes libres de la nation anglaise qui possèdent les moyens de s’y appliquer soient mis aux études pendant qu’ils sont inaptes à tout autre emploi, jusqu’à ce qu’ils sachent bien lire l’anglais écrit. On initiera ensuite à la langue latine ceux qu’on désire instruire davantage et élever à un rang supérieur. Quand je me suis souvenu de quelle manière la connaissance de la langue latine, avant notre époque, avait décliné parmi les Anglais, bien que beaucoup aient su lire l’anglais écrit, alors j’ai commencé – parmi mes nombreuses tâches de roi – à traduire en anglais le livre qui s’appelle en latin Pastoralis et en vernaculaire Livre du Pasteur, parfois mot à mot, parfois sens à sens, comme je l’avais appris de Plegmund mon archevêque, d’Asser mon évêque, de Grimoald mon prêtre et de Jean mon prêtre. Dès que je l’eus assimilé, assez bien pour pouvoir le comprendre et l’interpréter le plus intelligemment possible, je l’ai traduit en anglais.
[…]
A chaque évêché de mon royaume, j’en enverrai un exemplaire, et pour chacun il y aura un œstel d’une valeur de cinquante mancus. J’ordonne, au nom de Dieu, que personne ne sépare l’œstel du livre ni le livre du monastère. Je voudrais qu’ils restent toujours à leur place, sauf si l’évêque désire les avoir à sa portée, s’ils sont prêtés quelque part ou si quelqu’un en prend copie.

Alfred le Grand, lettre de dédicace à la traduction de la Règle Pastorale de Grégoire le Grand. Traduction Y. COZ, Rome en Angleterre. L’image de la Rome antique dans l’Angleterre anglo-saxonne du VIIe siècle à 1066, Paris, 2011, p. 244-249.

Séance 3 – La seigneurie, structure d ’ encadrement
Texte 1 – Le statut des hommes de l’abbaye de Saint-Denis à Mitry en 864
 Recueil des actes de Charles II le Chauve, t. 2, Paris, 1952, n° 228, p. 7-9, éd. G. Tessier, trad. L. Morelle.	
Au nom de la sainte et indivise Trinité. Charles, par la grâce de Dieu, roi. Comme nous siégions, au nom de Dieu, en notre palais de Compiègne, le long de l’Oise, pour entendre les plaintes (causae) de tous et y mettre terme par des jugements droits, arrivèrent des hommes de Saint-Denis, venant de la villa de Mitry [relevant du] service (ministerium) du moine Dieudonné ; en voici les noms : Gausselmus, Gotilda, avec ses enfants, Teutlinda [et] Frodolinda avec ses ou leurs enfants, Siclefrida avec ses enfants, Leutfrifus, Teodevinus, Teuthardus, Teodeilda avec ses enfants, Teutmarus, Teutfridus, Teutfrida, Bernardus, Bernegarius, Bernehardus, Grimaldus notaire, Bernehilda, Grimhilda, Adalricus, Maurellus, Osanna, Amalricus, Anghevertus, Ursboldus, Grimma avec ses enfants, Godelfrida avec ses enfants, Haistulfus, Hairhardus, Saruinus, Hadebertus, Leutgarius, Rotgarius, Ansoilda, Lurduinus avec ses enfants, Hildeberga avec ses enfants, Gislinda avec ses enfants, Haldeverga avec ses enfants, Christiana, Raginardus, Silvanus, Odelinda avec ses enfants. Ils déclarèrent et dirent qu’eux-mêmes devaient être [tenus pour] des colons libres de naissance comme les autres colons de Saint-Denis, et que le susdit moine Dieudonné voulait injustement les assujettir et les astreindre par la force (per vim) au service de rang inférieur (servitium inferiorem). Alors, Foulque, comte du palais, et Gailenus interrogèrent ledit Dieudonné et le maire (major) de ladite villa, dénommé Antreveus, qui voulaient contredire cette [ou ces] familia. Alors ils dirent en réponse qu’ils avaient dès à présent des témoins idoines, colons (coloni) de la susdite villa de Mitry, capables de leur prouver qu’au temps de notre aïeul et notre père de bonne mémoire Louis, les susdits eux-mêmes et leurs ancêtres, avaient toujours été esclaves (servi) [soumis] au service inférieur de ladite villa, et que par droit et par loi, ils avaient fait plus, c’était clair, que les colons. Voici les noms des témoins qui témoignèrent de cela et aussitôt le confirmèrent sur les saintes reliques : Pascarius, Fulbertus, Aclevertus, Arirhardus, Christoinus, Winedulfus, un autre Pascarius, Matalberhis, Adalricus fils de Bardonus, Tedolgarius, Aghardus, Hildegernus, Flotegarius, Walfredus, Wandrehardus, Gislulfus, Winehardus, Berdegarius, Godevertus, Agustinus, Bertamnus, Farulfus. Ensuite nous, avec nos fidèles Wido, Odbertus, Hugo, Bavo, Gerardus, Evrebertus, Alcarius, Hubaldus, vassaux du roi (vassi dominici), ainsi que Gailenus et Foulque, comte du palais, et d’autres très nombreux, nous avons jugé que le susdit maire, appelé Antreveus, devait se présenter [en justice], poursuivre et actionner (mallare et repetere) chacun des esclaves susdits pour le service inférieur qu’il avait prouvé avoir de droit, et que [les 35 esclaves] paieraient (emendare) pour le service et s’engageraient à l’accomplir (rewadiare) ; ce qu’ils firent. À cause de tout cela, sachant que cette affaire était réglée, parachevée et arrêtée selon les lois, nous avons ordonné que le susdit moine Dieudonné, avec le maire Antreveus, pour le parti de Saint-Denis, reçoive une notice (noticia) [indiquant] qu’ils tiennent désormais les susdits esclaves audit service et qu’ils ont gain de cause et que dorénavant le litige sur ce point est apaisé, arrêté et maintenu fermement. Fait au palais de Compiègne, sur l’Oise. Donné le premier (sic) jour des calendes de juillet, la XXIIe année du règne de notre seigneur très glorieux, le roi Charles. Au nom de Dieu en toute félicité. Amen, Amen.
Et pour que vous croyiez plus sûrement cela et que cela soit mieux observé, nous avons ordonné
de le sceller de notre sceau annulaire (de anullo nostro). Anscharius, notaire, a écrit.
Texte 2 – La justice seigneuriale en Champagne (1192)
 Charte éd. par M. Quantin, Cartulaire général de l’Yonne, t. II, Auxerre 1860, p. 445-447.	 Au nom de la sainte et indivisible Trinité. Moi Hugues, par la grâce de Dieu évêque d’Auxerre et moi, Milon, seigneur de Saint-Fideuil, faisons connaître à tous ceux à qui les présentes lettres parviendront que, après bien des disputes et des violences réciproques suscitées par certaines coutumes et autres sujets de contestation, notre vénérable père messire Gui, archevêque de Sens, et Thibaud de Bar, sire de Champlost, ont décidé d’un commun accord de confier à notre arbitrage le soin de trouver
un compromis ; comme caution ils ont donné leur serment et des garants.

Voici comment nous avons apaisé leurs discordes et controverses. Le susdit Thibaud affirmait avoir par droit et coutume, comme ses ancêtres, droit de gîte dans le village d’Avrolles6 aux dépens des hommes de ce village sans rien payer en retour, à l’exception de ce qui serait emporté. Nous en revanche savons avec certitude pour l’avoir appris de témoins dignes de foi que, en dépit des prétentions dudit T. […], cette coutume avait été rachetée, et que les villageois étaient depuis lors quittes de cette charge ; nous précisons donc que cette coutume n’a plus lieu d’être et que ledit T. n’a plus à en tirer prétexte pour avoir droit de gîte dans ledit village. Le droit de gîte en effet n’a pas été reconnu à ses prédécesseurs puisqu’il a été racheté au chapitre de Sens à qui appartenait alors ledit village. Ledit T. réclamait en outre pour lui la haute justice dans le village de Bligny affirmant que ses sergents y avaient déjà perçu une amende à l’occasion d’un vol. Mais nous, estimant qu’il s’agissait là d’une usurpation plutôt que d’un droit et sachant, d’après le témoignage sous serment des hommes dudit T., que la haute justice appartenait plutôt à l’archevêque de Sens, nous la lui avons attribuée et avons interdit audit T. de réclamer aucune forme de justice, ni haute, ni basse, ni foncière, dans le village de Bligny. De son côté monseigneur de Sens se plaignait de ce que ledit T. ne lui laissât pas réédifier le four qu’il avait à Avrolles et que son prédécesseur, messire Guillaume, […] y avait aussi, sous prétexte que cette prétention n’avait été émise que du temps de ces deux archevêques ; messire Gui voulait qu’on en débattît pour éviter, après tant de temps, que la prescription ne jouât contre lui.
Du consentement des deux parties nous avons décidé ce qui suit en manière d’accommodement. Monseigneur de Sens donna audit T. et à ses héritiers la part de prés qu’il avait à Avrolles. […] Il la lui donna, dis-je, à cens pour trois deniers l’arpent. En échange le sire T. permit à monseigneur de Sens d’avoir en toute liberté un four dans ledit village. Les deux parties reconnurent en outre que monseigneur de Sens a le plaid général dans les villages de Brienon, de Bellechaume et d’Avrolles ; les hommes dudit sire T. sont tenus de s’y rendre, de se présenter aux assignations qui leur sont faites et d’entendre la sentence, aussi bien le jour du plaid que les autres jours qui leur seront assignés pour leur affaire. Les habitants de Bellechaume et de Brienon qui sont les hommes dudit sire T. sont tenus de payer trois sous pour le plaid de mars, s’ils sont à même de le faire. Il fut également reconnu, sous serment des deux parties, que le sire T. possède à Avrolles, sans participation de l’archevêque, en dehors toutefois des cours, du clos et du breuil de l’archevêque, la haute justice et plus précisément le vol et la fausse mesure. Les délits commis sur le grand chemin, sauf s’ils le sont par des hommes de l’archevêque, sont également de son ressort. En ce qui concerne les vendangeurs et les moissonneurs, la justice est commune à l’archevêque et au sire. Si un homme de l’archevêque a commis quelque forfait, plainte en sera faite à l’archevêque ou à son prévôt, et la justice lui appartiendra sans participation du sire, sauf s’il s’agit de la haute justice qui appartient au sire, suivant ce qui a été défini, hors du clos, de la cour et du breuil ; dans ces limites, elle appartient à l’archevêque. Sur les hommes qui ne sont pas les hommes de l’archevêque, le sire a la justice toute entière, hors des cours, du clos et du breuil. […] Si un homme du sire épouse une fille dépendant du sire de Sens, ou si une femme dépendant de lui épouse un homme du sire de Sens, ce sera le sire de Sens qui les possédera, selon la même loi que ses autres hommes. Si un homme libre vient à Avrolles et si après un an et un jour il n’a pas choisi de seigneur, il sera du sire. S’il meurt avant un an et un jour, l’échoite reviendra au sire.
Fait l’an de l’incarnation du Verbe 1192.














[bookmark: _bookmark5]6 Toutes les localités citées dans le texte font partie aujourd’hui de l’arrondissement d’Auxerre.

Séance 4 – La Germanie ottonienne

Texte 1 - Privilège d’Otton Ier
Au nom du Seigneur Dieu tout-puissant Père, Fils et Saint-Esprit. Moi, Otton, par la grâce de Dieu empereur auguste, ainsi que notre fils Otton, roi glorieux, nous garantissons et conformons par ce pacte à toi, bienheureux Pierre, prince des apôtres et porte-clefs du royaume des cieux, et par toi à ton vicaire le seigneur Jean, douzième du nom, pontife suprême et pape universel, tout ce que, depuis vos prédécesseurs, vous avez tenu en votre pouvoir et ce dont vous avez disposés jusqu’à présent, à savoir :
1) La cité de Rome, avec son duché et la zone adjacente à la ville, tous ses villages et ses territoires dans la montagne et sur la côte, son littoral et ses ports.
2) Dans la région de Tuscie, les cités, châteaux, bourgs fortifiés et villages dont les noms suivent : Porto, Civita-Vecchia, Cerveteri, Bieda, Barbazano, Sutri, Nepi, Gallese, Orte, Bomarzo, Amelia, Todi, Pérouse avec ses trois îles, Narni et Otricoli.
3) L’exarchat de Ravenne tout entier avec les cité, bourgs fortifiés et châteaux que nos prédécesseurs de pieuse mémoire, le seigneur Pépin et le seigneur Charles, très excellents empereurs, ont offerts par un acte de donation au bienheureux apôtre Pierre et à vos prédécesseurs, à savoir : la cité de Ravenne, Bobbio, Cézène, Forlimpopoli, Forli, Faenza, Imola, Bologne, Ferrare, Comacchio, Adria, Gavello, avec leurs territoires et leurs îles sur terre et sur mer.
[… les § 4, 5 et 6 détaillent les biens donnés en Toscane]
7) Et encore l’île de Corse, Parme, Reggio, Mantoue, la province de Vénétie et l’Istrie, tout le duché de Spolète, celui de Bénévent.
8) En Campanie : Sora, Acre, Aquino, Arpino, Capoue.
9) Les patrimoines qui sont déjà en votre pouvoir tels ceux de Bénévent, de Naples, de Calabre, ainsi que le patrimoine de Sicile, si Dieu veut qu’il tombe entre nos mains.
[…]
12) De toutes les provinces, villes et cités, de tous les bourgs, châteaux, villages et territoires qui ont été nommés, pour le remède de notre âme, de celles de notre fils et de nos parents, pour le salut de tout le peuple des Francs – que Dieu qui l’a conservé dans le passé veuille le conserver dans l’avenir – nous confirmons la possession à ton Eglise, bienheureux apôtre Pierre et par toi à ton vicaire, notre père spirituel le seigneur Jean, pontife suprême et pape universel, ainsi qu’à ses successeurs jusqu’à la fin des temps, pour qu’ils les tiennent en droit, sous leur autorité princière et sous leur domination.
13) Pareillement, dans le présent pacte nous confirmons les donations que le seigneur roi Pépin de pieuse mémoire et ensuite le seigneur Charles, très excellent empereur, ont faites à saint Pierre, ainsi que le cens et les autres prestations de Toscane et du duché de Spolète qui étaient versées au palais du roi des Lombards. Conformément aux privilèges mentionnés ci-dessus ainsi qu’à l’arrangement conclu entre le seigneur empereur Charles et le pape Hadrien, ces prestations et ce cens doivent être payés à l’église saint-Pierre, étant sauves notre domination sur les deux duchés et leur soumission à notre pouvoir ainsi qu’à celui de notre fils.
14) Nous confirmons par ce pacte que tous les lieux cités seront à vous, et que votre pouvoir ne sera diminué ni par nous ni par nos successeurs. Nous interdisons toute querelle et toute machination qui pourraient vous faire perdre quoi que ce soit, nous n’y porterons pas atteinte nous-mêmes et nous ne consentirons pas à ce qu’un tiers y attente. Bien au contraire, nous promettons solennellement d’être, selon notre pouvoir, les défenseurs de tout ce qui appartient à l’église de saint Pierre et des pontifes qui occupent son siège très sacré.
15) Le tout, étant saufs nos droits de souveraineté et ceux de notre fils et de nos successeurs, tels qu’ils figurent dans le pacte et la promesse du pape Eugène, à savoir que, en cas de vacance du siège pontifical, le clergé et la noblesse de Rome, pour diverses causes, et pour mettre fin à la dureté déraisonnable des papes à l’égard du peuple qui leur est soumis, s’engagent par serment à procéder à une élection juste et canonique : et encore que l’élu à ce saint et apostolique ministère ne soit pas

ordonné avant d’avoir, en présence de nos missi ou de notre fils, fait la même promesse que nous a prêtée de son propre et plein gré notre vénérable père spirituel Léon, ainsi que tout le monde le sait.
16) Nous avons jugé bon aussi d’insérer dans le présent privilège des clauses mineures. Qu’aucun homme libre ou serf ne tente de troubler l’élection pontificale qui de droit appartient aux Romains ; celui qui contreviendrait à cette prescription serait puni d’exil. Nous interdisons en outre à nos missi de se mêler de l’élection pontificale.
[…]
19) Chaque année seront désignés par nous-même des missi qui nous rendront compte ou à notre fils comment les ducs et les juges rendent la justice au peuple. Nous décidons aussi que les missi qui auront entendu des plaintes élevées contre la négligence des ducs et des juges les feront connaître d’abord au pape qui fera aussitôt redresser les plaintes, par un des missi qu’il désignera. Si ces plaintes sont ensuite portées devant nous par notre missus, ce seront nos envoyés qui interviendront dans l’affaire et la corrigeront.
Pour authentifier ce privilège, nous l’avons corroboré de notre signature et des signatures de nos grands et nous y avons fait apposer la bulle impériale.
[Seing d’Otton, de dix évêques, deux abbés, cinq comtes et neuf autres témoins sans titre de l’entourage impérial]
Ce pacte a été établi l’an de l’Incarnation 962, indiction 5, 13 février, 27ème année de règne de l’empereur très invaincu Otton.

Texte 2 – La bataille de Lechfeld (955)

45. Le triomphe fameux que le roi obtint sur les Hongrois.
Entré en Saxe au début du mois de juillet, le roi rencontra les ambassadeurs hongrois qui apparemment lui rendaient visite en raison de leur ancienne fidélité et amitié, mais en fait, comme il apparaissait à certains, venaient considérer le dénouement de la guerre civile. Après qu'Otton les avait retenus quelques jours à ses côtés et les avait renvoyés en paix après leur avoir fait de petits présents, il entendit des envoyés de son frère, le duc de Bavière, les propos suivants : « voici que les Hongrois se répandent sur tes terres pour les envahir. Ils ont décidé de te faire la guerre ». A ces paroles, le roi se mit en route contre les ennemis et ne prit avec lui qu'un petit nombre de Saxons, car la guerre contre les Slaves était encore pressante. Il établit son camp près d'Augsbourg et reçut une armée de Franconiens et de Bavarois. Le duc Conrad vint aussi au camp avec une forte cavalerie. Dès son arrivée, les soldats plein de confiance souhaitaient déjà ne pas différer le combat. En effet, Conrad était d'une nature audacieuse et, ce qui est rare chez les audacieux, de bon conseil ; et qu'il aille au combat à pied ou à cheval, c'était un combattant infatigable, cher à ses hommes en temps de paix comme en temps de guerre.
Les détachements qui patrouillaient annoncèrent que les deux armées n'étaient pas loin l'une de l'autre. On jeûna dans le camp et il fut ordonné à tous de se tenir prêts à combattre le lendemain. Ils se levèrent à la première heure [10 août 955], s'échangèrent le pardon et promirent d'abord à leur chef, puis à chacun d'entre eux d'accomplir leur devoir. Les enseignes déployées, ils sortirent du camp en formant comme huit légions. L'armée fut conduite à travers des lieux difficiles et raboteux pour que, grâce à la protection des arbustes, l'ennemi ne harcèle pas les soldats en colonne avec des flèches, qu'il utilisait très bien. Les trois premières légions étaient composées des Bavarois, que dirigeaient les chefs du duc Henri. Celui-ci ne prenait pas part à la guerre car il était affligé d'une maladie dont il allait mourir bientôt. La quatrième légion était formée de Franconiens, dont le chef et le responsable était le duc Conrad. Dans la cinquième, qui était la plus nombreuse et qu'on appelait la « royale «, se trouvait le roi entouré de l'élite des soldats plein d'ardeur et de jeunesse. Devant lui se trouvait l'enseigne à l'ange qui apportait la victoire. Les sixième et septième légions étaient formés de Souabes que dirigeait le duc Burchard, qui avait épousé une nièce du roi. Le huitième comptait mille soldats d'élite bohémiens. S'y trouvaient tous les bagages et les paquets, car on pensait que cette légion, étant la dernière, était la plus sûre. Mais les évènements se déroulèrent

autrement qu'on ne l'avait pensé. En effet, les Hongrois franchirent le Lech, contournèrent l'armée et se mirent à harceler de flèches la dernière légion. Livrant l'assaut avec de grands cris, après avoir tué les uns et capturés les autres, ils s'emparèrent des bagages et mirent en fuite ce qui restait des soldats de cette légion. Attaquant de la même manière la septième puis la sixième légion, ils mirent en fuite un grand nombre de soldats. Le roi, comprenant que la bataille se livrait à revers, envoya la quatrième légion, libéra les captifs, bouscula les lignes ennemies et reprit les bagages. Le duc Conrad revint auprès du roi avec les enseignes de la victoire. Spectacle étonnant : alors que les vétérans accoutumés à la gloire temporisaient, il remporta le triomphe avec de nouvelles recrues presque inexpérimentées [...]
Le roi, lorsqu'il vit qu'approchait de lui tout le poids du combat, adressa à ses hommes des paroles d'encouragement : « vous-mêmes voyez que nous avons besoin de courage, mes soldats, vous qui supportez l'ennemi non pas à distance mais tout près. Jusqu'à ce jour, utilisant avec gloire vos bras infatigables et vos armes invaincues, je fus vainqueur en tous lieux hors de mon empire. Devrais-je aujourd'hui prendre la fuite sur ma propre terre et en mon propre royaume ? Nous sommes dominés par le nombre, mais pas par la valeur et non par les armes. Nous savons très bien en effet qu'ils sont dépourvus d'armes et, plus réconfortant pour nous, de l'aide de Dieu. Leur rempart est leur audace, le nôtre est la protection divine. Il serait honteux que les maîtres de presque toute l'Europe cèdent à leurs ennemis. Il vaudrait mieux, mes soldats, mourir glorieusement à la guerre que de vivre soumis à nos ennemis ! J'en dirais davantage, mes soldats, si je savais que des paroles pouvaient accroître votre valeur et votre audace : mieux vaut maintenant commencer à faire parler les armes plutôt que les langues ! ».
Après avoir ainsi parlé, prenant son bouclier et la sainte lance, il tourna le premier son cheval contre ses ennemis, accomplissant son rôle de très courageux combattant et d'excellent commandant. Les plus audacieux des ennemis résistèrent d'abord, puis, lorsqu'ils virent que leurs alliés prenaient la fuite, furent paralysés et écrasés par les nôtres. Certains, avec leurs chevaux, entrèrent dans les villages avoisinants et furent brûlés en même temps que les murailles. D'autres se noyèrent en tentant de traverser le fleuve à la nage. Le camp fut envahi et tous les captifs libérés. Presque personne ne put s'échapper : la victoire sur un peuple si cruel fut sanglante [...]
Trois chefs hongrois, qui avaient été capturés et amenés au duc Henri, furent punis de la mauvaise mort qu'ils méritaient et crevèrent ainsi pendus.
Couvert de gloire par son fameux triomphe, le roi fut appelé par l'armée père de la patrie et empereur. Il fit célébrer des dignes louanges à la divinité suprême dans toutes les églises et annoncer la victoire à sa sainte mère par des messagers. Revenu vainqueur en Saxe au milieu de la joie et d'une grande allégresse, il fut reçu par son peuple avec un grand empressement. En effet, depuis deux cents ans, aucun roi avant lui n'avait joui d'une telle victoire.
Widukind de Corvey, Histoire des Saxons, dans Rois, reines et évêques. L'Allemagne aux Xe et
XIe siècles, sous la dir. de C. Giraud et B.M. Tock, Turnout, Brepols, 2009, p. 63-67.

Séance 5 – L’ économie rurale
Texte 1 – Polyptyque de l’abbaye Saint-Pierre de Lobbes : les domaines (868)
 Dans G. Brunel, E. Lalou, Sources médiévales, IXe-milieu du XIVe siècle, Paris, Larousse, 1992, pp. 53-54.	

Description des villae qui doivent servir aux besoins des frères du monastère de Lobbes, pour la nourriture et le vêtement, faite par Jean, évêque de Cambrai, sur ordre du très pieux Lothaire, en l’an quatorze de son règne.
[Lobbe]
Il y a dans le manse domanial autour du monastère, dans le village appelé Rodus vingt-deux bonniers de terre arable, douze à Broïlus et vingt dans le champ qui se trouve près de Saint-Ursmer. Une forêt où l’on peut engraisser mille porcs, d’où l’on retire actuellement 50 poulets, 3 setiers de miel, 12 muids de houblon ; 2 moulins ; 1 malterie : elle verse 1 livre. Il y a là 87 fermes.
Il y a un manse dans le village appelé Samsonis composé de 15 bonniers de terre arable, de 6 bonniers
et 1 journal de pré. Il y a là, provenant du croït, 2 bœufs, 1 vache.
Il y a là l’établissement que gère le doyen des frères où se trouvent 16 bonniers et demi de terre arable, 3 bonniers de pré, 1 malterie, Il y a là 2 bœufs.
Il y a à Thuin un manse ayant 20 bonniers de terre arable, 5 bonniers et un journal de pré ; 1 moulin
d’où l’on retire 120 muids de farine, 10 poulets pour la paissance. Il y a là 36 fermes.
Dans le quatrième manse, il y a 15 bonniers de terre arable et de pré. Dans le cinquième manse, il y a 9 bonniers de terre arable, 2 bonniers de pré.
Dans le sixième manse, appelé Hulbias, il y a 5 bonniers de terre arable et 4 journaux de pré. [Ragnies]
Il y a dans la villa de Ragnies un manse domanial où se trouvent 352 bonniers de terre arable, 4 bonniers de pré, une forêt dans laquelle, d’après l’estimation, on peut engraisser 5à porcs, 2 moulins, chacun versant 50 muids de farine et 10 poulets pour la paissance, 2 malteries, chacune versant 1 livre d’argent.
Il y a là 38 manses et demi dépendants. Chacun verse chaque année 30 muids d’épeautre et 1 mouton de trois ans, 50 fusées de lin. L’année suivante, 1 goret et il fait le transport du vin ; 2 poulets, 10 œufs et 1 poulet pour la forêt.
Il y a là 16 haistaldi : huit d’entre eux versent chacun 12 deniers ; 20 femmes dont 11 versent chacun 2 deniers ; en outre deux versent chacune 6 deniers.
A eux tous ils donnent 10 sous pour l’armée.
Il y a au total 44 manses et demi. Nous avons inventorié là, provenant du croît, 4 bœufs, 5 vaches
avec leurs veaux, 30 porcs, 30 brebis.
Il y a en outre 6 manses de service. Chacun verse 2 poulets, 10 œufs et 1 poulet pour la forêt, 1
muid de houblon.
Il y a au total 77 charges d’épeautre, 1925 fusées, chaque année 60 sous et dix deniers d’argent, 38 porcs et demi, chaque année 38 moutons et demi. On a là, cette année, 94 charges d’épeautre, 500 muids d’avoine, 130 muids d’orge, 6 muids defèves et 3 de pois. [...]
Au titre de la charge d’administrateur de l’église de Saint-Pierre-Apôtre. [Castillon]
Il y a dans la villa Castillon un manse domanial avec des constructions et un verger, 1 église exempte de cens avec sa dotation.
Il y a 63 muids d’hiver, 43 muids de semence de printemps, 2 muids de légumes, une forêt pour engraisser 10 porcs avec des glands et elle e sert à la communauté ; un pré pour 20 charretées, 1 malterie qui verse, par an, 62 muids de céréales.
De cette villa dépendent 10 manses et demi dont 5 sont affectés et l’un d’entre eux est partagé entre le maire et le malteur ; chacun de ces manses entiers verse pour l’armée 6 deniers, pour la paissance 14 muids de céréales ; ils font le transport du vin, ou se rachètent avec 12 deniers, 30 fusées de lin, 3 poulets, 10 œufs.
Il y a là 2 haistaldi, chacun verse 12 deniers ; 20 haistaldae, chacune verse 2 deniers, et ils font 3 jours. Total : 9 sous et 10 deniers.

[Lobbes]
Il y a dans l’établissement que tient cet administrateur 1 manse domanial avec des constructions, un jardin et un verger, dépendant de [...] où on sème 44 muids de semences d’hiver, 5à muids de semences de printemps ; un pré pour 20 charretées ; une forêt pour nourrir 150 porcs. 1 moulin qui verse deux tiers ; 1 malterie : une année 116 muids, l’année suivante, 62 muids.
Il y a là 3 petites fermes ; chacune cultive 1 bonnier de semence d’hiver et de même pour la semence de printemps et donne 3 poulets avec 5 œufs ; de la fête de saint Martin jusqu’aux calendes de mars, elles font un jour de main-d’œuvre chaque semaine.
Il y a en outre 5 petites fermes qui versent 3 poulets, 5 œufs.
Croît : 5 bœufs, 3 bêtes, 6 vaches, dont 4 ont des veaux, 20 porcs.
Il y a dans le monastère 1 maison [...], une grange et, dans le château [...]7. Au titre de la charge de portier.
[Trazegnies]
Il y a dans la villa de Trazegnies un manse domanial : 45 bonniers de terre arable, 2 bonniers de pré ; 1 malterie de qui on reçoit 80 muids d’orge, 2 moulins qui rendent ensemble 62 muids de farine, 10 muids de céréales et 8 poulets pour la paissance. De là dépendent 17 manses, dont trois versent chacun 30 muids d’épeautre ; les autres, chacun 15 muids et 9 muids d’orge ; pour l’armée, 12 deniers et pour les vignes, à eux tous, 2 sous ; en outre, une année 1 porc, l’année suivante 20 fusées de lin, 2 poulets, 5 œufs et, pour la forêt, 1 poulet.
4 haistaldi : chacun donne 6 deniers ; 8 femmes, chacune 6 deniers.
On a inventorié là, provenant du croît, 10 moutons, 10 porcs, 6 brebis. [Lobbes]
Il y a dans le monastère une vacherie qui revient à la Porte8 : on y trouve un manse domanial avec des constructions, un jardin et un verger. De lui dépendent 16 bonniers de terre arable, un pré pour 12 charretées. Une malterie verse chaque mois, pendant la moitié de l’année, 3 muids de bière.
Texte 2 – Les domaines de l’abbaye de Marchiennes, vers 1116/11219
Extraits de L’histoire-polyptyque de l’abbaye de Marchiennes (1116 / 1121), publié par B. DELMAIRE. Louvain-la- Neuve, Centre belge d’histoire rurale, 1985, 178 p.


§ 20. Ni le comte, ni l’avoué, ni les puissants, ni les puissances justicières n’ont rien de tout ce qui est décrit ci-dessus et ci-dessous : ils ne peuvent y faire des banquets, tenir des plaids, cueillir des deniers ou exercer la violence. Les causes séculières ou les plaintes formulées par le maire (villicus) sont tranchées selon la loi par les juges institués et jurés. Au besoin, on recourt au tribunal de l’abbé. Celui qui aujourd’hui se pare, bien à tort, du nom d’avoué était jadis le défenseur de l’Église, car il la protégeait par sagesse, raison, par les armes au besoin. Il n’était ni rapace, ni dépouilleur des pauvres. Ceux qui étaient sous sa tutelle possédaient tous leurs biens sans crainte de se les voir enlever […] Aujourd’hui au contraire […], il ne protège plus, il n’écoute plus les plaintes, ses serviteurs font irruption comme des loups, exigeant une collecte de deniers pour boire du vin et s’enivrer.
[…]
§ 23. Warlaing était un petit domaine appartenant aux saints. On rapporte qu’une abbesse imprudente le donna à un chevalier de sa famille […]. Aujourd’hui, il est désert et vide. Si les habitants y reviennent, ils seront, comme avant, paroissiens de l’église d’Hamage10 pour les vivants et les morts, pour les dîmes et le reste. Les causes séculières, ban, larron, tonlieu, objet trouvé ou autre droits similaires sont au prévôt du monastère et à son maire.



[bookmark: _bookmark6]7 Le texte est ici incomplet : après « maison » et « château », un espace blanc a été laissé pour un éventuel complément.
[bookmark: _bookmark7]8 Porte ou porterie : bâtiment où siège le portier, chargé d’accueillir les personnes extérieures au monastère (hôtellerie…).
[bookmark: _bookmark8]9 Marchiennes (près de Douai, en Flandre) : abbaye de femmes fondée vers 625-638. En 1024, les nonnes sont remplacées par des moines. La plupart des lieux cités dans le texte sont situés dans les environs de cette abbaye.
[bookmark: _bookmark9]10 Hamage (près de Douai, en Flandre) : abbaye d’hommes fondée vers 630, ruinée à l’époque de la rédaction du texte.

§ 24. Près de la petite villa de Brillon, quelques petites terres cultivées ou incultes, certaines en prés, d’autres boisées, sont dans la même condition. Il y eut à ce sujet litige avec Saint-Amand11. Après un long débat, on en vint par accord commun au jugement du fer porté par deux champions entre les possessions des deux églises. Il en résulta une possession commune.
[…]
§ 26. […] Dans le municipe de Beuvry, il y a une église avec l’autel et sa dot, un manse dominical avec ses cateux12, un moulin, 44 courtils ; chacun paie dans l’année 12 deniers en 3 termes, plus un denier pour la faux et une obole pour la fourche ; des corvées ; à la venue de l’abbé, il fournit des oreillers et des matelas. A la moisson, notre fidèle serviteur prend 1 gerbe, et de nouveau une autre, sur 9 et compte à part ; le paysan ne peut enlever les siennes avant de les avoir portées avec sa charrette au grenier seigneurial.
§ 27. Non loin de ce domaine, à Thierrymés […], il y a 12 courtils de la même condition, payant et étant jugés comme à Beuvry, dont ils sont paroissiens. Les colons y travaillent avec acharnement, et ceux qui n’ont pas assez de terre, après avoir payé l’abbé, attaquent la forêt voisine par le fer et le feu, à la sueur de leur visage.
[…]
§ 30. A Rumégies, il y a une étendue assez importante de terre et de bois qu’un des masuyers13 de Saint-Amand tenait pour un cens de 5 sous. Il payait mal et rarement […] De plus les voisins empiétaient sur la voie publique et sur notre terre, car ils exploitaient intensément la leur et usurpaient la nôtre pour faire paître leurs bêtes sans payer. D’où plaintes, débats et rixes […] Ni l’autorité, ni la crainte, ni la protection, ni l’intervention du châtelain, l’avoué, n’y servaient à rien. Alors un laïc assez capable, un certain Godefroid14, prévôt énergique des justices du comte et des affaires fiscales de ce pays, demanda à tenir cette terre en fief et à devenir l’homme de l’abbé par les mains, le serment et la fidélité, promettant de protéger les terres de l’Église dans le comté, ce qui fut fait.
§ 31. […] Dans la villa d’Abscon, on a un manse dominical avec ses cateux, une église avec sa dot, l’autel, une brasserie, un juge, la justice, les lois, le tonlieu, l’objet trouvé, le larron, de même que dans toutes nos villae. Il y a là 3 coutures15, chacune a une saison, que 3 charrues à chevaux suffisent à peine à cultiver. Il y a 44 et demi courtils, 23 avec la terre devant par an 15 deniers à 5 termes, 21 à 12 deniers, le demi à 4 deniers ; corvées et taille, oreillers et matelas à la venue de l’abbé et de ses hôtes.
[…]
§ 38. Il y a aussi de petites terres dépendant d’Abscon, dont le rachat des corvées (redemptio) à chaque saison a été donné en fief au maire. Mais si le procureur de la cour seigneuriale (dominice curtis procurator) demande quelque chose aux paysans qui cultivent ces terres, ou bien qu’ils acceptent de les cultiver au tiers ou à la moitié, le maire ne peut s’y opposer ; il recevra la même somme qu’avant, savoir un denier de la monnaie publique par douzel16.
[…]
§ 41. A Haisnes, il y a 34 et demi courtils. Chacun doit à la St Rémi 4 deniers ; le demi doit 2 deniers ; un autre doit 6 deniers ; un autre 4 deniers et demi ; de même à la Noël. Au plaid après la St Rémi, 3 sous ; de même à Noël et à Pâques. De notre brasserie, comme de la terre, libre de tout avoué et de toute justice autre que la nôtre, nous avons à Noël 7 sous ; et pour le rachat des terres, à la mi- mars 7 sous et 3 muids d’avoine ; de même à la mi-mars pour la soignie17 ; et pour la terre, Engelart de Douvrin doit 3 sous à la St Rémi.
§ 42. A Auchy, il y a 11 courtils payant chacun 4 deniers à la St Rémi, autant à Noël ; et au plaid à Haisnes à la St Rémi 5 deniers et demi, et autant à Noël et à Pâques.



[bookmark: _bookmark10]11 Saint-Amand (en Flandre) : Abbaye d’hommes fondée vers 640.
[bookmark: _bookmark11]12 Cateux = biens meubles.
[bookmark: _bookmark12]13 Masuyer = tenancier d’un manse.
[bookmark: _bookmark13]14 Godefroid de Bouchain, avoué de Saint-Amand, châtelain de Valenciennes.
[bookmark: _bookmark14]15 Couture = Grande pièce de la réserve.
[bookmark: _bookmark15]16 Douzel = Mesure de capacité pour les liquides (?).
[bookmark: _bookmark16]17 Soignie = repas (?).

§ 43. A la jachère, les hôtes d’Haisnes et d’Auchy ayant des chevaux ou des bœufs sont convoqués à la corvée ; s’ils n’en ont pas, ils paient chacun 1 denier ; de même aux couvraines18 et en mars à l’avoine.


























































[bookmark: _bookmark17]18 Couvraines = Labours d’automne.

Séance 6 – L’ Église au temps de la réforme grégorienne
Texte 1 - Serment de paix de Verdun-sur-le-Doubs (1021-1022)
Éd. R. Bonnaud-Delamare, « Les institutions de paix dans la province ecclésiastique de Reims au XIe siècle », Bulletin Philologique et Historique (jusqu’à 1715) du CTHS, Paris, 1957, p. 148-153.

« [1] Je n’envahirai d’aucune manière une église. Je n’empièterai pas sur les aîtres de l’église, sauf pour un malfaiteur qui aura enfreint cette paix. Et si j’envahis ces aîtres, je n’en retirerai, sciemment, rien d’autre que ce malfaiteur et ses affaires.
[2] Je n’assaillirai pas de clerc et de moine ne portant pas d’armes séculières ni de gens marchant avec eux sans armes ; je ne m’emparerai pas de leurs biens, sauf si leur culpabilité me donne alors une bonne raison de le faire. Et si leur culpabilité est prouvée, je ne prendrai pas plus que le prix du forfait et l’amende légale.
[3] Je ne m’emparerai pas du bœuf, de la vache, du porc, du mouton, de l’agneau, de la chèvre, de l’âne et de l’ânesse, et du fardeau qu’ils portent. Je ne m’emparerai pas de l’oie, du coq et de la poule, si ce n’est pour mes faucons ; et si j’en prenais pour eux, je les achèterais deux deniers. Je ne prendrai pas la jument déferrée ni son poulain indompté.
[4] Je ne m’emparerai pas du paysan, de la paysanne, des serviteurs et des marchands. Je ne prendrai pas leurs deniers, je ne les ferai pas racheter, je ne prendrai ni ne gaspillerai leur bien, et je ne les fouetterai pas.
[5] Je n’enlèverai à personne son mulet ou sa mule, son cheval ou sa jument, ou quelque autre bête se trouvant au pacage, y allant ou en revenant, ou se trouvant en un autre lieu, à moins qu’ils ne me causent un dommage. Si j’en trouve, je ne les tuerai pas, je ne les détruirai pas. Si l’on veut bien réparer dans les huit jours le dommage qui m’a été causé et payer l’amende légale, je les rendrai.
[6] Je n’incendierai ni ne détruirai les maisons, à moins que je n’y trouve à l’intérieur un cavalier qui soit mon ennemi et en armes, ou un voleur, ou qu’elles ne jouxtent un château qui réponde au nom de château.
[7] Je ne couperai ni ne frapperai ni n’arracherai ni ne vendangerai sciemment les vignes d’autrui, à moins qu’elles ne se trouvent sur ma terre ou sur une terre qui doit m’appartenir en pleine propriété.
[8] Je n’assaillirai pas ceux qui transportent du vin ou des grains, ou quelque autre chose, avec une charrette, des voitures ou des bateaux, et je ne leur prendrai rien.
[9] Je ne détruirai pas de moulin, je ne m’emparerai pas du blé qui s’y trouve, à moins que je ne sois à l’ost ou qu’il ne se trouve sur la terre de ma propriété.
[10] Quant au voleur public et bien connu, je ne le protègerai pas et ne l’approuverai pas sciemment, ni son brigandage. Et l’homme qui enfreindra sciemment cette paix, qui viendra ou sera sous ma protection, je ne le protègerai pas dès que je serai au courant. Et s’il l’a enfreinte inconsciemment, soit je ferai réparation pour lui, soit je lui ferai faire réparation dans un délai de quinze jours après qu’on aura demandé raison.
[11] Je n’assaillirai ni ne tuerai de chevalier à la charrue [...]
[12] J’observerai ce bref écrit tant que je vivrai [...]. A l’exception des terres qui sont de mon alleu, de mon bienfait, en franchises ou en commandes ; à l’exception du temps pendant lequel je bâtis ou j’assiège un château, pendant lequel je participe à l’ost du roi, à celui de l’archevêque de Lyon et des évêques dont nous avons donné la liste [...] ou à celui des comtes ; à l’exception de la chevauchée des chevaliers. Même dans ce cas, je ne prendrai que ce que m’accorde mon sauf- conduit. Et je n’emporterai rien chez moi, à l’exception des fers pour les pieds des chevaux. Et je n’envahirai pas les sauvements de l’église pendant ces osts, à moins qu’on ne m’y ait interdit l’achat des vivres ou l’application de mon sauf-conduit.

[13] Depuis le début du jeûne jusqu’à Pâques inclus, je n’assaillirai pas le cavalier ne portant pas les armes séculières et je ne lui enlèverai pas de force l’avoir qu’il portera avec lui.
[14] Les otages qui auront été envoyés pour confirmer cette paix, pendant le temps où ils viendront en captivité en tant qu’otages, je ne les assaillirai pas, ni à l’aller ni au retour.
[15] J’observerai tout cela, jusqu’à la présente fête de saint Jean-Baptiste, et à partir d’elle pendant sept ans.
Que Dieu m’aide, et ces saints. [Suit une formule d’excommunication]
Burchard, archevêque de l’église de Lyon, a établi ce pacte de paix au concile de Verdun, en présence de ses évêques, c’est-à-dire de Gautier, archevêque de Besançon, d’Elmuin, évêque d’Autun, de Lambert, évêque de Langres, de Josselin, évêque de Mâcon, de Geoffroy, évêque de Chalon, de Hugues, évêque d’Auxerre, de Béraud, évêque de Soissons, qui tous ensemble ont prononcé la formule d’excommunication : celui qui ne tiendra pas cette paix à partir d’aujourd’hui, qui ne la jurera pas d’ici la fête de saint Pierre (à l’exception de ceux qui ont déjà juré), qu’il n’entre plus dans l’église avec les chrétiens, qu’il n’ait plus leur compagnie, qu’il ne reçoive plus le corps et le sang du Seigneur jusqu’à ce qu’il jure cette paix.
Nous n’ordonnons pas de jurer ce sacrement à ceux qui ne sont pas cavaliers et ne portent pas les armes séculières. [...] »
Texte 2 - Les hérétiques italiens de Montforte (1027)
Chronique de Landolfo Senior, Histoire de Milan (Muratori, Rerum italicarum scriptores, IV, 2, p. 67-9 ; traduction M. Zerner).

« Comme le seigneur Aribert avait presque fini de visiter les évêques suffragants de Saint- Ambroise, pour le salut desquels il avait parcouru l’Italie, les exhortant au bien, il arriva à Turin accompagné de clercs dévoués et de nombreux chevaliers fort braves. Quand il eut siégé là quelques jours, prêchant l’évêque, le clergé de la cité et tout le peuple de la ville à l’aide des sermons des prophètes et des apôtres, comme il convenait à un tel homme, il entendit parler d’une hérésie inouïe, qui avait récemment pris naissance dans un castello au-dessus du lieu de Monteforte. Quand il apprit ceci, Aribert ordonna aussitôt qu’un homme de cette hérésie soit tiré de ce castrum et lui soit présenté pour qu’il puisse savoir des choses plus précises. Lequel venu devant lui, se présenta le visage gai, prêt à répondre à tout, l’esprit préparé à souffrir, joyeux de finir sa vie dans les supplices les plus terribles. Et Aribert, comme il le vit si prêt et d’une telle fermeté, commença à le questionner sérieusement et systématiquement sur la vie, les mœurs, et la foi des siens. Gérard, une fois que l’autorisation lui en fut donnée, le silence installé, se leva et dit
: « à Dieu tout-puissant, le Père, le Fils et le Saint Esprit, je rends immensément grâce de ce que vous vous donniez la peine de m’interroger si sérieusement. Et puisse celui qui vous connaît depuis le début en Adam, vous accorder de vivre en lui, de mourir en lui et d’être glorifié en lui aux siècles des siècles. Je vous dis ma vie et la foi de mes frères dans le même esprit que celui où vous êtes en m’interrogeant. Nous louons par-dessus tout la virginité, quoique nous ayons des épouses. Celui qui est vierge conserve sa virginité et il est permis à celui qui est sali de demeurer chaste perpétuellement, par autorisation de notre ancien. Aucun de nous ne se sert de sa femme charnellement, mais en prend soin comme d’une mère ou d’une sœur. Nous ne mangeons jamais de viande. Nous faisons des jeûnes continus et des prières indéfiniment. Nuit et jour nos anciens prient à tour de rôle de sorte qu’il n’y a pas d’heure vide de prières. Nous avons nos possessions en commun avec tous les hommes. Aucun de nous ne finit sa vie sans tourment, de sorte que nous puissions échapper aux tourments éternels. Nous croyons au Père, au Fils et au Saint-Esprit et nous le confessons. Nous croyons que nous sommes liés et déliés par ceux qui ont le pouvoir de lier et délier. Nous lisons tous les jours l’Ancien et le Nouveau Testament ainsi que les saints canons ».
Comme Gérard disait ceci et beaucoup d’autres choses avec un talent d’une extrême habileté, à certains elles paraissaient grandes et terribles. Cependant le seigneur Aribert reconnaissant son

adresse et son talent pervers à certaines paroles qu’il avait prononcées, lui ordonna d’éclaircir comment lui et ses compagnons les entendaient […]. À ceci, Gérard commença à répondre joyeusement : « j’ai dit le Père, c’est-à-dire le Dieu éternel, en qui résident toutes choses depuis le commencement. J’ai dit le Fils, c’est-à-dire l’esprit de l’homme aimé de Dieu. J’ai dit le Saint- Esprit, c’est-à-dire l’intelligence des sciences divines, par qui tout est régi avec discernement.
À ceci Aribert répondit : « ami, que dis-tu de notre Seigneur Jésus-Christ, né de la Vierge Marie, de la parole du Père ? ». Il répondit : « celui que tu dis être Jésus-Christ est l’esprit de celui qui est né de la Vierge Marie, à savoir de la Sainte Écriture, le Saint-Esprit est l’intelligence pieuse des Écritures ». Aribert lui dit : « pourquoi acceptez-vous le mariage si ce n’est pas pour procréer, ce qui a fait naître le genre humain ? ». Il répondit : « si tout le genre humain comprenait le mariage comme sans corruption, le genre humain croîtrait sans coït comme les abeilles ». Aribert :
« chez qui se trouve l’absolution de nos péchés ? L’apôtre, l’évêque ou le prêtre ? ». Il répondit : « nous avons un pontife qui n’est pas celui de Rome mais un autre, et qui tous les jours visite nos frères dispersés par la terre et quand Dieu nous l’envoie, alors le rachat de nos péchés nous est pieusement donné ». Aribert : « comment votre vie finit-elle dans les tourments ? ». Il répondit : « si nous finissons notre vie dans les tourments donnés par des hommes mauvais, nous nous réjouissons, mais si nous nous approchons d’une mort naturelle, avant de rendre l’âme, un proche nous tue ».
Quand Aribert eut entendu toutes ces choses de ses oreilles, s’étonnant silencieusement, les autres secouant la tête, il le questionna pour savoir s’il croyait en la foi catholique qui appartenait à l’Église romaine, au baptême, au fils de Dieu né de la Vierge Marie selon la chair, si c’était son vrai corps et son vrai sang que le prêtre catholique, quoi que pécheur, sanctifiait par la parole de Dieu. Il répondit : « il n’y a pas d’autre pontife que le nôtre, quoiqu’il ne soit pas tonsuré et qu’il ne soit pas un mystère ».
Cette audition montra que leur réputation était la vérité. Alors Aribert envoya des chevaliers à Monteforte et fit prendre tous ceux qu’on put trouver. Il les fit amener à Milan, avec parmi eux la comtesse de ce castrum adepte de cette hérésie qu’il travailla à réintégrer à la foi catholique avec l’aide de ses prêtres pendant de nombreux jours, craignant que tout le peuple d’Italie ne soit contaminé par l’hérésie. Ces hommes abominables, venus en Italie d’une partie de l’univers inconnue, comme s’ils étaient des bons prêtres, semaient quotidiennement et en privé les faux rudiments détournés des Écritures divines auprès des paysans qui affluaient en ville pour les voir. C’est pourquoi les grands de la cité, malgré Aribert, firent élever un immense bûcher et à côté la croix du Seigneur, et les y conduisirent tous, ordonnant que ceux qui voudraient se rétracter adorent la croix, confessent la foi qui est celle de l’univers et soient saufs et que les autres soient jetés vifs dans les flammes et soient brûlés. Et ainsi fut fait, de sorte que certains venus à la croix du Seigneur confesser la foi catholique furent sauvés, et que beaucoup d’autres, refusant de le faire, furent jetés au feu et furent réduits en cendres misérables dans une mort misérable. »

Séance 7 – L’ essor de l ’ Occident
Texte 1 – La colonisation allemande au-delà de l’Elbe à la fin du XIIe siècle
Dans Ch.-M. de la Roncière, Ph. Contamine, R. Delort, M. Rouche, L’Europe au Moyen Âge, t. 2, fin IXe siècle-fin XIIIe siècle, Paris, Armand Colin, 1969, pp. 102-103.

Sache la communauté des fidèles, tant présents que futurs, que moi, Wichmann, par la faveur et la clémence divines archevêque de la sainte église de Magdebourg, attentif aux intérêts de l’église qui m’est confiée, j’ai racheté pour une certaine somme d’argent, à tous ceux qui semblaient y avoir un droit de possession à titre de bénéfice, un endroit vulgairement appelé Popendhorspide, situé près des murs de la cité, au-delà du fleuve Elbe, avec les prés et marais attenant. Et cet endroit, avec tout ce qui en dépend, je l’ai donné à un nommé Werner, dit de Paderborn, et à un nommé Gottfried, à condition qu’ils y établissent de nouveaux habitants, pour que soit asséchée, labourée, ensemencée et rendue féconde la terre adjacente, marécageuse et herbeuse, impropre à tout et ne rapportant rien, à part herbe et foin ; et pour que, par la suite, un cens annuel, provenant des cultures, soit, à certaines dates, payé et mis à la disposition de l’archevêque. Pour eux et pour tous ceux qui, à leur appel, ont entrepris là cette mise en culture, voilà quelles en sont les conditions : chaque année, payer de chaque manse deux sous de cens, deux muids de seigle et deux d’avoine pour ce que la coutume de toute la province au-delà de l’Elbe appelle wozzop, plus la dîme complète de tous les fruits et céréales. En plus, je leur ai accordé que, sur ces plantations nouvelles, aucun comte, aucun avoué, absolument aucun juge séculier n’ait le moindre droit ou pouvoir ; mais que toute la justice, tout pouvoir de juger soit audit Werner ; tout ce qui concerne les litiges, les émeutes et séditions, les vols, les forfaits en tout genre sera soumis au plaid, les amendes y seront perçues et que deux tiers en soient mis à la disposition de l’archevêque et le troisième à la disposition de Werner. De plus, que le même Werner ait à son entière disposition les revenus de deux manses, tant en cens qu’en grain. Et que les habitants, pour tous les plaids et procès, obtiennent d’être jugés suivant la coutume et le droit de Magdebourg, que personne ne les oblige au service dit burgwere, ni à accomplir un quelconque autre service, à part et uniquement de protéger eux et leurs champs contre les inondations et divagations des eaux par des levées et des fossés. (…)
Ceci fut fait l’an de l’incarnation du seigneur 1164 en présence et sous le témoignage de ceux dont les noms suivent : Arnold abbé de Berge, Otton prévôt majeur, Sifridus doyen, Wydoldus prévôt, Rokerus vidame, Adelbert chapelain ; et parmi les laïcs : Burchard burgrave, Richard, Meinrich, Alexander, Conrad écoutète, Thidericus avoué et son fils Gerbert, Gernodus et ses frères Heithenricus et Cunradus, Heinrich et Rodolphe de Jerichow, Hardvicus le fauconnier, Wernher de Burg, Heinrich Munt, Heithenricus le camérier, Gero le gras et son frère Thidericus, Gero de Rosburg, Wunnerus et plusieurs autres.
Texte 2 – Les sociétés de la croisade
Lettre d’Étienne de Blois à sa femme (19 ou 20 juin 1097)
Le comte Étienne envoie à la comtesse Adèle, sa très douce amie et épouse, tout ce que son esprit peut imaginer de meilleur et de plus tendre. Sache, ma chère, que j’ai fait bonne route vers Rome, entouré d’honneurs et jouissant d’une bonne santé. J’ai pris soin de te faire envoyer par un scribe de Constantinople le récit de mon voyage et de toutes mes aventures ; mais de peur qu’il ne soit arrivé quelque chose de fâcheux à ce messager, je te réécris moi-même cette lettre. C’est avec une grande joie que, par la grâce de Dieu, j’ai atteint Constantinople. L’empereur m’a extrêmement bien reçu, dignement et honorablement, presque comme si j’étais son fils, et m’a fait de somptueux cadeaux. Il n’y a, dans toute l’armée de Dieu, ni duc, ni comte, ni aucun puissant personnage, qui ait auprès de lui autant de crédit et de faveur que moi. En vérité, ma chère, Son Altesse impériale m’a souvent prié et me demande encore de lui confier un de nos fils. Il m’a promis pour lui tant de choses et de si grands honneurs, si nous le lui confions, qu’il n’aura

rien à nous envier. Je te l’assure, il n’y a pas deux hommes comme lui sur terre. En effet, il couvre tous nos princes de cadeaux, gratifie de dons tous les soldats, entretien les pauvres avec ses richesses.
Près de la ville de Nicée, il y a un château appelé Civitot, baigné par un bras de mer sur lequel la propre flotte de l’empereur vogue nuit et jour vers Constantinople et rapporte vers ce château, pour les pauvres qui sont innombrables, de la nourriture qui leur est distribuée chaque jour. Il me semble qu’à notre époque, il n’y a aucun prince aussi illustre qui ait fait preuve d’une telle générosité. Ton père, ma chère, racontait souvent des faits admirables, mais ce n’était quasiment rien à côté de cela. J’ai voulu t’écrire ces quelques mots à son propos, afin que tu saches un peu de quel genre d’homme il s’agit.
Au bout de dix jours, pendant lesquels il me garda près de lui avec une grande bienveillance, je l’ai quitté comme s’il était mon propre père. Il m’avait lui-même chargé de préparer la flotte avec laquelle j’ai traversé rapidement le tranquille bras de mer qui entoure la ville. Certains prétendaient que ce bras de mer est agité et dangereux, ce qui est faux. En effet, il est encore plus sûr que la Marne ou la Seine. De là, nous avons gagné un autre bras de mer, appelé le Bras de Saint-Georges [...]. Nous nous sommes dirigés vers Nicomédie, ville dévastée par les Turcs, lieu de martyre de saint Pantaléon, où se trouve l’extrémité de ce bras de mer, pis vers a grande ville de Nicée, en bénissant le Seigneur. Nicée, ma chère, est ceinte d’une formidable muraille qui compte plus de trois cents tours. Nous y avons rencontré des Turcs audacieux et belliqueux : là, pendant quatre semaines, l’immense armée de Dieu livra un combat sans merci contre les Nicéens. Soliman, prince des Turcs, prêt au combat, se jeta subitement sur les nôtres avec des forces immenses, peu avant que nous ayons rejoint l’armée, pensant que cet assaut lui permettrait d’investir la ville et de secourir les siens : cet odieux projet tourna autrement qu’il ne l’espérait, grâce à la miséricorde divine. Les nôtres, qui s’étaient rapidement armés, firent face aux Turcs avec un courage féroce : ceux-ci, faisant demi-tour sur-le-champ, se débandèrent. Les nôtres, les poursuivant sans relâche sur une longue distance, en occirent beaucoup et, blessant, tuant, les mirent en fuite. Et, s’ils n’avaient pas été entourés de montagnes escarpées et inconnues, les nôtres les auraient, le même jour, condamnés à une irrémédiable perte. Personne, chez nous, ne fut tué. Plus tard cependant, notre glorieuse armée mena plusieurs combats violents. Grâce aux catapultes et aux arcs, elle tua de nombreux Turcs, parmi lesquels se trouvaient des personnages importants. Parmi les nôtres, certains, peu nombreux, furent tués. Il n’y avait aucun chevalier célèbre, à l’exception de Baudoin de Flandres, comte de Gand.
Nos princes donc, voyant que Nicée, hérissée de tours comme je l’ai dit, ne pourrait être prise par les armes, construisirent à grand-peine de hautes tours de bois garnies de catapultes et de diverses machines. Voyant cela, les Turcs, saisis de terreur, firent savoir à l’empereur qu’ils se rendaient, sans armes, à la condition de recevoir un sauf-conduit et de se remettre vivants au pouvoir de l’empereur. Apprenant cela, le vénérable empereur vint jusqu’à nous, mais il n’osa pas entre dan sa ville de Nicée, de peur d’être étouffé par la foule délirante de joie de ceux qui le vénéraient comme leur propre père. Il se retira dans un île, non loin de nous. Tous nos princes, à l’exception de moi-même et du comte de Saint-Gilles, s’y précipitèrent, pour se réjouir avec lui de cette si grande victoire, et il les reçut tous, ainsi qu’il le fallait, avec une grande bonté. Il était ravi que je demeure dan la ville pour veiller à ce que la foule hostile des Turcs n’attaque pas la cité ou notre armée : son butin, presque l’équivalent d’une montagne d’or. Depuis l’île où ils se trouvait, l’illustre empereur ordonna que les plus précieuses pièces du butin pris à Nicée, c’est-à-dire l’or, les pierres précieuses, l’argent, les étoffes, les chevaux, soient offertes aux chevaliers ; toutes les victuailles furent distribuées aux soldats ; les princes furent couverts de cadeaux pris sur son trésor personnel.
C’est ainsi, comme je l’ai dit, que, sous le règne du Dieu triomphant, tomba la grande ville de Nicée, le XIIIe jour des calendes de juillet. On peut lire qu’à l’époque de l’Église primitive, les saints pères tinrent à Nicée un synode ; c’est là que, après avoir vaincu l’hérésie arienne, ils confirmèrent, inspirés par l’Esprit saint, la dévotion à la Sainte Trinité : cette ville qui, à cause des

erreurs des prêtres, était devenue la maîtresse des erreurs, est désormais, avec l’aide de Dieu, grâce aux pécheurs, ses serviteurs, l’élève de la vérité. Et je te l’assure, ma chère, que si Antioche ne nous avait pas fait obstacle, nous aurions fait en cinq semaines le chemin qui sépare Nicée de Jérusalem. Porte-toi bien.
Lettres des Croisades, dans Recueil des Historiens des Croisades, Historiens occidentaux, publiés par l’Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, Paris, 1866, t. 3, pp. 885-887.
Le gouvernement de Godefroi de Bouillon
Deux extraits du livre de Jean d’Ibelin (vers 1250)
 Livre de Jean d’Ibelin, éd. dans Recueil des historiens des Croisades. Lois I, Paris 1841, p. 23 et 422.	

Le duc Godefroi établit deux cours séculières : l’une, la Haute Cour, de laquelle il fut gouverneur et justicier ; l’autre, la cour de la Bourgeoisie, à laquelle il établit un homme à sa place pour en être gouverneur et justicier, lequel est appelé vicomte. Et il établit comme juges de la Haute Cour ses hommes chevaliers qui lui devaient foi par l’hommage qu’ils avaient fait ; et [comme juges] de la cour de la Bourgeoisie les bourgeois de ladite cité, parmi les plus loyaux et sages qui fussent en cette cité. Et il leur fit jurer alors le serment que les jurés de la cour de la bourgeoisie jurent, lequel est noté dans le libre des Assises de la cour de la Bourgeoisie.
Pour ce qu’il me semble droit et raison que le chef seigneur du royaume de Jérusalem et les barons et les autres riches hommes qui ont cour et coins et justice sachent les assises et usages dudit royaume que le chef seigneur jure, bien qu’il ne soit reçu comme seigneur ni oint et sacré comme roi, de les respecter selon son pouvoir et de les faire respecter en son royaume, et que tous ses hommes et les hommes de ses hommes le doivent aussi jurer. Et pour ce que les hommes qui doivent être juges de leurs cours sachent bien droitement juger les jugements qu’ils doivent faire, selon ces assises et ces usages, j’ai commencé à faire ce livre.
Vous avez ouï ci-dessus les assises et les usages du royaume de Jérusalem, lesquelles commença premièrement Godefroi de Bouillon, qui fut le premier roi de Jérusalem ; mais il ne voulut jamais porter de couronne d’or, comme on l’a dit au prologue de ce livre. Après lui régna Baudouin son frère 18 ans. Il fut le premier roi latin qui porta couronne au royaume de Jérusalem. Il trépassa en la terre d’Égypte et fut porté à Jérusalem et mis sous le mont Calvaire devant le Golgotha.
Après lui fut couronné Baudouin de Bourcq, qu’on surnommait l’Aiguillon, lequel régna 18 ans, en belle et bonne vie, et à la mort il se fit chanoine du Sépulcre. Après lui fut couronné Foulques, qui était gendre dudit Baudouin, lequel régna 12 ans et mourut devant Acre, à la chasse d’un lièvre, et fut porté à Jérusalem. Et après lui régna Amaury son frère, 11 ans. Et après lui régna Baudouin son fils, le lépreux, 11 ans ; et en sa vie il fit couronner le petit roi qui avait pour nom Baudouin ; il était le fils du marquis. En l’âge des sept rois dessus dits, soit 86 ans, ces assistes furent faites et établies.
La société latine d’Orient
Foucher de Chartres, Historia Hierosolymitana, dans Recueil des Historiens des Croisades. Historiens occidentaux, t. 3, p. 468.

Considérez et réfléchissez en vous-mêmes de quelle manière en notre temps Dieu a transformé l’Occident en Orient. Nous qui étions des Occidentaux, nous sommes devenus des Orientaux ; celui qui était romain ou français est devenu galiléen ou palestinien ; celui habitait Reims ou Chartres se voit citoyen de Tyr ou d’Antioche. Nous avons déjà oublié les lieux de notre naissance ; déjà ils sont inconnus à plusieurs d’entre nous, ou du moins ils n’en entendent plus parler. Ici, l’un possède déjà des maisons propres et familiales comme par droit paternel et héréditaire, tel autre s’est marié non à une compatriote, mais à une Syrienne, une Arménienne, et même à une Sarrasine ayant reçu la grâce du baptême. Un autre a avec lui beau-père, belle-mère, gendre, descendance, parenté. Un autre a petits-enfants et neveux ; l’un cultive des vignes, l’autre

des champs. On se sert alternativement des diverses langues ; et les langues parlées jadis à l’exclusion les unes des autres sont devenues communes à tous et la confiance rapproche les races les plus éloignées. Il a été écrit, en effet : « Le lion et le bœuf mangent au même râtelier »19. Celui qui était né ailleurs est devenu comme un indigène, et celui qui était étranger est devenu comme un citoyen d’origine. Nos parents et nos amis nous suivent tous les jours, abandonnant tout ce qu’ils possédaient. Ceux qui étaient là-bas dans la misère, Dieu les fait ici riches. Ceux qui n’avaient pas de fortune, ils possèdent ici des pièces d’or sans nombre, et celui qui n’avait pas de terres, il possède ici une ville par le don de Dieu. Pourquoi donc reviendraient-ils en Occident, ceux qui ont trouvé tout ceci en Orient ? Et Dieu ne veut pas qu’ils soient dans la misère, ceux qui se sont dévoués à le suivre en portant leur croix.















































[bookmark: _bookmark18]19 Citation biblique (Isaïe 65:25).

Séance 8 – De la Francie à la France
Texte 1 – L’élection d’Hughes Capet (987) racontée par Richer de Reims
Richer, Histoire des Francs (888 – 995), éd. et trad. Robert Latouche, t. II, 954 – 995, Paris, Les Belles- Lettres, 1937, p. 159 – 165.

[L’archevêque de Reims Adalbéron prend la parole] « Puisque Louis, de divine mémoire, a quitté cette terre sans laisser d’enfants, il a fallu choisir, après mûre délibération, quelqu’un qui pût le remplacer sur le trône pour que l’Etat abandonné sans pilote ne vînt pas à sombrer. Nous avons dernièrement jugé utile d’ajourner cette décision pour permettre à chacun de venir exposer à l’assemblée l’idée personnelle que Dieu lui aurait inspirée. En réunissant ces avis individuels, on pourrait, pensions-nous, extraite de l’ensemble des opinions de la multitude un résumé du sentiment général.
Nous voici donc maintenant rassemblés. Evitons, à force de sagesse et de loyauté, que la haine n’étouffe la raison et que la passion n’affaiblisse la vérité. Nous n’ignorons pas que Charles a ses partisans, qui prétendent qu’il a droit au trône, parce que ses parents le lui ont transmis. Mais, si on aborde la question, on verra que le trône ne s’acquiert pas par droit héréditaire et qu’on ne doit y élever que celui qui se distingue non seulement par la noblesse de son corps, mais encore par la sagesse de son esprit, que celui qui a l’honneur pour bouclier et la générosité pour rempart.
Nous voyons dans l’histoire que des empereurs de race illustre, qui ont été déposés à cause de leur lâcheté, ont eu des successeurs de condition tantôt égale, tantôt inférieure. Mais quelle dignité peut-on conférer à Charles, que l’honneur ne guide pas, que l’indolence engourdit et qui enfin s’est abaissé et dégradé au point de servir sans rougir sous les ordres d’un prince étranger et de se mésallier à une femme appartenant à la classe des vassaux ? Comment le grand duc [Hughes Capet] pourrait-il souffrir qu’une femme prise parmi ses vassaux devienne reine et exerce sur lui sa domination ? Comment accepterait-il d’être subordonné à une personne de qui les égaux et mêmes les supérieures s’agenouillent devant lui et placent les mains sous ses pieds ?
Examinez la situation attentivement et vous verrez que la déchéance de Charles résulte plus de sa faute que celle des autres. Souhaitez-vous le bonheur ou la ruine de l’Etat ? Si vous voulez son malheur, élevez Charles sur le trône ; si vous voulez sa prospérité, donnez la couronne à l’éminent duc Hughes. Qu’aucun de vous ne se laisse aveugler par son affection pour Charles ni détourner du souci de l’intérêt public par son inimitié pour le duc. Car, si vous blâmez le bon, comment n’approuverez-vous pas le méchant ? Si vous approuvez le méchant, comment ne mépriserez-vous pas le bon ? Est-ce que la Divinité elle-même ne condamne pas ceux qui agissent ainsi ? « Malheur à vous, dit-elle, vous qui prétendez que le mal est le bien et que le bien est le mal, et qui faites de la lumière les ténèbres et des ténèbres la lumière ! »20.
Choisissez-vous donc le duc, qui se recommande par ses actions, sa noblesse et sa puissance militaire ; vous trouverez en lui un défenseur non seulement pour l’Etat, mais encore pour vos intérêts privés. Grâce à son dévouement, vous aurez en lui un père. Qui a jamais eu recours à lui sans obtenir son patronage ? Quel est l’homme qui, arraché à la protection des siens, ne leur a pas été rendu par ses soins ? ».
Cet avis fut adopté et unanimement approuvé ; le duc fut élevé sur le trône du consentement de tous et, couronné à Noyon par l’archevêque et les autres évêques, proclamé roi des Francs, des Bretons, des Normands, des Aquitains, des Goths, des Espagnols et des Gascons, le jour des calendes de juin. Entouré des grands du royaume, il fit des décrets et établit des lois selon la coutume royale. Toutes les dispositions qu’il prit et ses décisions furent couronnées d’un succès qui l’encouragea, pour se rendre digne de son bonheur, à s’adonner à la piété.


[bookmark: _bookmark19]20 Isaie, V, 20.

Texte 2 – Robert le Pieux
 Helgaud de Fleury, Vie de Robert le Pieux, éd. R.H. Bautier, Paris, 1965	

Ici commence l’abrégé de la vie du pieux roi Robert.
Le maître du céleste empire, à qui l’esprit de superbe voulut s’égaler en puissance, a choisi sur la terre des princes pour tenir les sceptres puissants du siècle; et comme la sainte Église, notre mère, en a obtenu, pour gouverner le peuple de Dieu, des évêques, des abbés et autres ministres revêtus des Ordres sacrés, de même il a fait choix en ce monde d’empereurs, rois et princes pour châtier les malfaiteurs et réprimer l’audace des méchants, afin que Dieu soit loué dans les siècles des siècles. Et puisque ce discours a commencé par les Pères du monastère de Saint-Aignan, il est nécessaire et utile de reconnaître celui qui a été le père commun de tous, afin que tout le monde reçoive consolation de ce que la miséricorde de notre Seigneur Jésus-Christ a choisi ce bon prince, et de ce que la majesté divine l’a établi souverain de ses enfants.
Maintenant, nous voulons ajouter à cet écrit que le très bon et très pieux Robert, roi des Français, fils de Hugues, dont la piété et la bonté ont retenti par tout le monde, a de tout son pouvoir enrichi, chéri et honoré ce saint, par la permission duquel nous avons voulu écrire la vie de ce très excellent roi, digne d’être imité par les âges présents et futurs; afin que les âmes tièdes y apprennent ce que valent les œuvres de charité, d’humilité et de miséricorde, sans lesquelles nul ne pourra parvenir au royaume céleste, et qui ont tellement éclaté en lui, qu’après le très saint roi- prophète David, nul en ceci ne lui peut être égalé, particulièrement dans la sainte humilité qui, se tenant toujours en présence de Dieu, unit à Dieu de corps et d’esprit ceux qui l’aiment. Nous commencerons par décrire, ainsi que nous l’avons vu, les traits de son visage et la beauté de son corps, aidés en ceci du secours de notre Seigneur Jésus-Christ qui, par sa naturelle bonté, inspire qui il veut, comme il veut, et quand il veut.
Dans le temps où Dieu jeta les yeux sur les fils des hommes, pour voir s’il en était un qui le connût et le cherchât, le roi des Français fut Robert, d’une très noble origine, fils de l’illustre Hugues, et d’Adélaïde, pour qui l’honneur d’être sa mère paraît un éloge suffisant. Son auguste famille, comme lui-même l’affirmait en saintes et humbles paroles, avait sa souche en Ausonie. Quant à lui, illustre par des actions vertueuses, il augmentait chaque jour l’éclat de son mérite, déjà remarquable par la connaissance parfaite de toutes les sciences. Il avait la taille élevée, la chevelure lisse et bien arrangée, les yeux modestes, la bouche agréable et douce pour donner le saint baiser de paix; la barbe assez fournie, et les épaules hautes. La couronne placée sur sa tête indiquait qu’il sortait d’une race qui fut royale dans son aïeul et son bisaïeul. Lorsqu’il montait son cheval royal, (chose admirable) les doigts de ses pieds rejoignaient presque le talon, ce qui dans ce siècle fut regardé comme un miracle par ceux qui le voyaient. Il priait Dieu fréquemment et continuellement, fléchissait le genou une innombrable quantité de fois, et pour me servir des termes d’Aurelius Victor, et parler le langage humain, c’était un homme parvenu au plus haut rang par ses mérites en tout genre. Lorsqu’il siégeait dans le consistoire, il se disait volontiers client des évêques. Jamais une injure reçue ne le porta à la vengeance; il aimait la simplicité, et se livrait à la conversation , aux promenades et aux repas en commun; il était tellement appliqué aux saintes lettres, qu’il ne se passait pas de jours qu’il ne lût le psautier, et ne priât le Dieu très haut avec saint David. Il fut doux, reconnaissant, d’un caractère civil et agréable, et plus bienfaisant que caressant.
Ce même roi, au très sage cœur, auquel étaient naturels les dons de la science parfaite, qu’il avait reçus de Dieu même, fut très savant dans les lettres humaines. Sa pieuse mère l’envoya aux écoles de Reims, et le confia au maître Gerbert, pour être élevé par lui, et instruit suffisamment dans les doctrines libérales, et de manière à plaire en tout, par ses hautes vertus, au Dieu tout- puissant. Ainsi fut fait.
[…]
Ses officiers lui construisirent par son ordre un beau palais à Paris; et voulant l’honorer par sa présence le jour de Pâques, il commanda qu’on y préparât un grand repas, selon l’usage royal.

Comme il allait prendre de l’eau, pour se laver les mains, un aveugle qui était là dans la foule des pauvres, qui lui étaient un cortège perpétuel, s’approcha du roi, et le pria de lui jeter de l’eau sur la figure et d’offrir pour lui une humble prière. Le roi accueillit par manière de jeu la demande du pauvre; et lorsqu’il eut l’eau sur les mains il lui en lança au visage: aussitôt l’aveugle, à la vue de tous les grands qui étaient présents, recouvra l’usage des yeux par l’attouchement de l’eau. Tous louèrent le Seigneur; et le pauvre, content, s’assit au banquet avec les convives. Pendant tout le jour on n’eut au repas d’autre entretien que de louer sur ce miracle le Dieu tout-puissant. Peut- être les discours des convives eussent été vains et inutiles, s’ils n’eussent pas été éclairés en cette journée d’une si grande lumière; et certes, on ne peut raisonnablement s’étonner que le roi ait fréquemment honoré de sa présence ce palais, que la vertu divine a illustré par un tel miracle, et a consacré par la joie du peuple, le premier jour où ce pieux roi a voulu y prendre son repas.
[…]
Cet humble roi Robert, qui rejetait loin de lui tout orgueil, et doit être nommé avec toute sorte d’amour, s’étudiait à plaire par ses vertus à celui qui habite dans les cieux. Il évitait les personnages élevés, et accueillait autant qu’il pouvait les obscurs, afin qu’ils rendissent au vrai Dieu des hommages véritables.
[…]
Hugues, aïeul de ce grand roi, et nommé Grand, pour sa piété, sa bonté et son courage, avait construit magnifiquement avec son fils un monastère dédié à saint Magloire, confesseur de Jésus- Christ, et situé à Paris; il y avait placé des moines, destinés à vivre sous la règle de saint Benoît, et avait enrichi ce lieu par l’or, l’argent, et d’autres ornements, pour son salut, celui de son fils et celui de sa postérité future. Adélaïde, déjà nommée comme mère de Robert, reine admirable par s sainte piété, fonda aussi le monastère de Saint-Frambault, dans la ville de Senlis; elle y mit douze clercs pour servir Dieu, et leur fournit abondamment de quoi vivre; elle bâtit aussi un couvent à Argenteuil, ville dans le territoire de Paris, où elle assembla un nombre égal de du Seigneur qui devaient y servir Dieu sous la règle de saint Benoît, et qu’elle voulut consacrer et dédier sous l’invocation de la bienheureuse Marie, mère de Dieu, et toujours vierge, à la louange et à la gloire du Dieu tout qui seul inspire tout bien Elle fit don encore à saint Martin, évêque, d’une chasuble travaillée en or très pur. On y voyait, entre les épaules, la majesté du pontife éternel, et les chérubins et les séraphins, humiliant leurs têtes devant le Dominateur de toutes choses. Sur la poitrine, l’agneau de Dieu, victime de notre rédemption, liant quatre bêtes de divers pays qui adoraient le Seigneur de gloire. Elle fit aussi, pour ce bienheureux confesseur, une chape en tissu d’or, et deux d’argent. Elle fabrique aussi pour saint Denis, son protecteur spécial après le Seigneur, une chasuble faite de même, et d’un travail admirable. Elle lui offrit aussi, comme il convenait à une telle femme, un ornement appelé le globe de la terre, et semblable à celui de Charles le Chauve. Cette reine, fidèle à Dieu, espérait ainsi se concilier la faveur de ce saint, à qui Dieu a promis par un fidèle serment de lui accorder ce qu’il lui demanderait pour quelqu’un; et toute la famille de cette reine se proclamait, dévouée en toutes choses à un si grand martyr, rendant à son Dieu l’hommage d’une profonde obéissance, comme il convient à des serviteurs.

Séance 9 – Art et image
Exposé : art clunisien, art cistersien
L’exposé devra s’appuyer sur le commentaire de plusieurs images !

Séance 10 – Le pouvoir royal au X I I e siècle
Texte 1 – Le roi contre les tyrans
 Suger, Vie de Louis VI le Gros, trad. M. Bur, Paris, 1994, chap. 28, p. 121-123.	

Par leur droite très énergique et en vertu du droit consacré de leur office, les rois répriment l’audace des tyrans toutes les fois qu’ils le voient provoquer des guerres, prendre un plaisir infini à piller, à humilier les pauvres, à détruire les églises ; ainsi se trouve interrompu le cours de leurs excès qui, si on les laissait faire, les enflammeraient encore plus follement, à la façon de ces esprits malins qui préfèrent massacrer ceux qu’ils craignent de perdre, et jettent de l’huile sur le feu afin de rendre encore plus cruelle sa force dévorante.
Ainsi en était-il de Thomas de Marle, un homme perdu de crimes. Le diable faisait prospérer ses entreprises, parce que la prospérité des sots les conduits habituellement à leur perte. Tandis que le roi donnait son attention aux guerres dont nous avons parlé, Thomas de Marle avait dévasté les pays de Laon, de Reims et d’Amiens, les avait dévorés comme un loup furieux, tant et si bien qu’aucune crainte des censures ecclésiastiques ne pouvait l’amener à épargner le clergé, aucun sentiment d’humanité à épargner le peuple. Il massacrait tout, ruinait tout. Il alla jusqu’à arracher au monastère des moniales de Saint-Jean-de-Laon deux excellents domaines ; jusqu’à munir, comme s’ils étaient ses biens propres, les deux châteaux de Crécy et de Nouvion d’un imposant retranchement et de hautes tours, les transformant en un antre de dragons, en une caverne de voleurs ; jusqu’à livrer sans pitié toute la région aux rapines et aux incendies.
Lassée des intolérables vexations de cet homme, l’église de Gaule se réunit à Beauvais en concile général, afin de promulguer contre les ennemis de son vénérable époux Jésus-Christ un premier jugement et une sentence de condamnation [décembre 1114]. Le vénérable légat de la sainte église romaine, Conon, évêque de Palestrina, ému par les innombrables plaintes des églises et les souffrances des pauvres et des orphelins, abattit sa tyrannie en le frappant avec le glaive du bienheureux Pierre, autrement dit d’un anathème général, le dépouilla, quoique absent, du baudrier de la chevalerie, le déclara, en vertu d’un jugement unanime, déchu de tous ses honneurs comme criminel, infâme et ennemi du nom chrétien.
Cédant à la prière et aux plaintes d’un si grand concile, le roi met alors très vite son ost en mouvement et, accompagné du clergé, auquel il fut toujours humblement attaché, se tourne vers le château fortifié de Crécy. Grâce à la main très puissante de ses hommes d’armes, que dis-je, bien plutôt grâce à celle de Dieu, il s’en empare à l’improviste, prend d’assaut la tour, qui était très forte, tout comme il eût fait d’une cabane de paysans, accable les criminels, massacre pieusement les impies. Ceux auxquels ils se heurtent, parce qu’ils sont sans pitié, sans pitié il les abat. Si vous aviez vu le château, vous l’eussiez cru embrasé du feu de l’enfer et, tout de suite, vous eussiez reconnu la vérité de cette parole : « tout l’univers combattra pour lui contre les insensés ».
Maître de cette victoire et toujours prompt à presser ses succès, le roi s’était dirigé vers un autre château, nommé Nouvion, quand se présenta devant lui un homme qui lui fit ce rapport :
« votre majesté, messire roi, sachez que dans cet infâme château demeurent les plus grands scélérats ; l’enfer seul serait un séjour digne d’eux. Ce sont ces hommes qui, à l’occasion de l’ordre que vous avez donné de supprimer la commune, ont mis le feu non seulement à la cité de Laon, mais encore à la noble église de la mère du Seigneur ainsi qu’à plusieurs autres. Ce sont eux qui ont martyrisé presque tous les nobles de la cité sous le prétexte et en châtiment de ce qu’ils s’efforçaient de porter secours à leur seigneur l’évêque. Ce sont eux qui n’ont pas craint de mettre la main sur l’oint du Seigneur et de faire très cruellement périr l’évêque Gaudry lui-même, vénérable défenseur de l’église, l’ont exposé aux bêtes et aux oiseaux nu sur la place, lui ont coupé le doigt qui portait l’anneau pontifical ».
Animé d’une double colère, le roi attaqua le château scélérat, démolit ce lieu qui, à l’instar de l’enfer, était rempli de malfaiteurs et de sacrilèges. Congédiant les innocents et punissant durement les coupables, il vengea à lui seul les maux infligés à une multitude. Tous ceux de ces

détestables homicides sur lesquels il tomba, assoiffé de justice comme il était, il les fit accrocher au gibet et les livra à la rapacité des milans, des corbeaux et des vautours, montrant ainsi ce que méritent les hommes qui ne craignent pas de défier l’oint du Seigneur.
Texte 2 – La conception du pouvoir royal selon Jean de Salisbury (v. 1159)
 Jean de Salisbury, Policraticus, livre IV (éd. John Dickinson, New York, 1963 ; je traduis)	

Chapitre I – La différence entre un prince et un tyran, et ce que signifie prince
Entre un tyran et un prince il y a une seule différence, essentielle : le second obéit à la loi et dirige le peuple en respectant la loi, ne se considérant que comme son serviteur. C’est par la vertu de la loi qu’il peut à bon droit revendiquer la place la plus importante dans la gestion du bien public et dans le fait d’en assumer les fardeaux ; et il est élevé au-dessus des autres précisément pour cette raison : l’homme privé n’est tenu responsable que de ses propres affaires, alors que sur le roi repose le poids de toute la communauté. Ainsi lui est-il conféré, et comme rassemblé en ses mains, le pouvoir de tous ses sujets. Ainsi le gouvernement est-il ordonné de la meilleure des façons, car tous sont membres les uns des autres. Ce faisant, nous ne faisons que suivre la nature, le meilleur guide en toutes choses : car la nature a rassemblé tous les sens de l’homme dans la tête, et a soumis tous les membres à la tête, de sorte que les membres agiront sagement tant qu’ils obéissent à la tête et que la tête reste saine. [...]
Par conséquent, le prince est le pouvoir public, et il est en quelque sorte l’image sur terre de la majesté divine. Il ne fait aucun doute qu’une partie du pouvoir divin se voit dans les princes, car on voit qu’au moindre hochement de leur tête tous courbent la leur, comme s’ils offraient leur cou à la hache du bourreau. Et le prince est redouté de tous. Et je ne crois pas que cela pourrait être le cas si ce n’est par la volonté de Dieu. Car tout pouvoir dérive de Dieu [...] et Il ne fait que l’exercer à travers une main subordonnée, en sorte que « qui résiste au pouvoir du prince résiste à la volonté de Dieu ».
[...]

Chapitre XII – Des raisons qui expliquent le transfert du pouvoir royal
Un passage bien connu de la Parole Divine nous apprend que la royauté devra passer de famille en famille à cause des injustices, des crimes et des fautes.
Ne voit-on pas avec quelle rapidité le trône du premier roi du peuple de Dieu fut renversé ? A cause de leurs péchés, Saül, Jonathan et les autres fils du roi furent détruits sur la colline. Parcourez même rapidement toutes les histoires et vous verrez les successions des rois, et comment tous furent renversés par Dieu, comme des fils qu’on arrache d’une tapisserie. Plus les rois étaient illustres, plus vite leur semence écrasée sous le pied s’ils se rebellent contre Dieu, dans leur orgueil. Car il n’y a nulle sagesse, nulle prudence, nul avis qui peut l’emporter contre Dieu, et encore moins nul courage. Lorsqu’Il se fâche, il est vain de chercher un recours, des alliés ou la protection d’une forteresse, car nul ne peut échapper à Sa main. Qui fut plus grand qu’Alexandre de Grèce ? Et pourtant, ce n’est pas son fils qui lui succéda, mais le fils d’une simple danseuse. Qui ne connaît pas la liste des empereurs de la maison de César ? Et pourtant bien peu d’entre eux transmis son pouvoir à son propre fils, et tous, après de nombreuses guerres civiles et après avoir souvent tué leur chair et leur sang, furent rapidement massacrés de diverses morts, généralement honteuses ; et leur successeur furent des gens plus petits, des ennemis ou des étrangers.
Qu’est ce qui, je le demande, provoqua une chute et un transfert de pouvoir si rapide, pour des royaumes si puissants ? Sûrement la colère de Dieu, provoquée par des injustices contre Lui. L’injustice, expliquent les stoïques, est un état d’esprit qui bannit l’équité. L’âme est alors privée de la justice, comme le montre l’emploi de la particule privative. Le principal élément de la justice

consiste à ne pas faire de mal, et à empêcher ceux qui veulent faire du mal. Dès lors, si vous faites du mal, vous tombez dans l’injustice. Et si vous ne faites pas obstacle à ceux qui veulent faire du mal, vous servez et vous aidez l’injustice. [...]
Ce sont là les raisons qui font se renverser les trônes de tous les souverains, car la gloire des princes se fonde sur leurs contraires. La ruse, masque de la faiblesse et de la lâcheté, est opposée au courage. Le mépris est opposé à la prudence. L’insulte est combattue par la tempérance, qui refuse d’infliger à un autre ce que l’on ne voudrait pas souffrir d’un autre. Et l’injustice est exclue par la justice, qui consiste à faire à autrui ce que l’on voudrait qu’un autre nous fasse. Ce sont là les quatre vertus que les philosophes appellent cardinales, car elles engendrent, telles des rivières, toutes les autres [...]
Eu égard à ces vertus, aucune exception n’est faite pour les chefs ou les dirigeants, et la gloire des rois disparaîtra si on les trouve coupable d’injure, d’injustice, de mépris ou de ruse. [...] En outre le roi doit aussi veiller à ce que son peuple ne commette pas ces fautes. Car le prince est responsable de tous, et il semble être celui qui accomplit toutes les actions, étant donné que, ayant le pouvoir de les corriger, il est à juste titre regardé comme participant à toutes les actions qu’il omet ou refuse de corriger. Car il est le pouvoir public, tirant sa force de tous, aussi, pour préserver sa propre force, doit-il veiller à préserver la solidité de tous ses membres. Car les offices et les postes qui existent dans l’administration et dans le gouvernement d’un prince sont comme les membres du corps du prince. Par conséquent, en préservant l’intégrité, la force et la pureté de chaque office, c’est comme s’il préservait la santé de ses propres membres. Et lorsqu’il ne s’en occupe pas, c’est comme si une maladie tombait sur ses propres membres. Or, la tête ne reste pas longtemps saine lorsque les membres sont malades.

Séance 11 – Villes et commerce
Texte 1 – Le mouvement communal en France du Nord
1) Agitation dans la ville de Laon (v. 1100)
 Guibert de Nogent, De vita sua, III, 7.	

Depuis longtemps Laon avait vu croître ses calamités ; l’on n’y craignait ni Dieu ni maître quelconque, mais l’ordre public y était bouleversé par des rapines et des attentats, au gré ou selon le caprice de chacun. Et pour commencer par le point le plus scandaleux je dirai que, lorsqu’il arrivait au roi de se rendre à Laon, lui qui aurait dû obtenir le respect selon une royale rigueur, c’était lui d’abord qui était ignominieusement frappé dans ses biens. Ses chevaux étaient-ils conduits à l’abreuvoir le matin ou le soir, on battait ses pauvres serviteurs et l’on enlevait les chevaux. Il était courant aussi que même des clercs fussent exposés à de si grands outrages qu’ils n’étaient épargnés ni dans leurs personnes ni dans leurs biens. Ne lit-on pas : « Le prêtre comme le peuple » [Isaïe, 24,2] ? Et que dirai-je donc du commun ? Il n’y avait pas un paysan entrant en ville ou s’approchant de celle-ci qui, à moins d’être solidement accompagné, ne fût incarcéré et contraint à rançon, ou qui ne fût sous quelque prétexte traduit injustement en justice [...].
Des vols, disons mieux, des brigandages étaient ouvertement commis par les Grands, et par les subalternes des Grands. À qui circulait de nuit nulle sécurité n’était garantie ; celui-là ne pouvait s’attendre qu’à être attaqué, capturé ou tué.
Dans de telles conditions, le clergé, avec les archidiacres, et les Grands étaient à l’affût d’un prétexte pour soutirer de l’argent au peuple. Par des intermédiaires ils lui firent la proposition suivante : si un prix convenable leur était offert, il y aurait possibilité d’instaurer une commune. Commune : terme évoquant une nouveauté détestable, que l’on peut définir comme suit. Tous les censitaires paieront désormais une seule fois par an ce que traditionnellement ils doivent à leurs maîtres au titre de leur servitude ; en outre, s’ils ont commis quelque délit, ils paieront une amende légale ; quant aux autres perceptions de droits que l’on avait coutume d’infliger aux serfs, elles seront toutes abolies. Saisissant cette occasion de se racheter, le peuple se mit à rapporter d’énormes masses d’argent pour combler les gouffres de ces cupides. Ces derniers, tout rassérénés par le déversement d’une telle pluie, prêtèrent serment et s’engagèrent à respecter le marché ainsi conclu.
Entre les clercs, les Grands et le peuple fut prêté un serment d’entraide. L’évêque revint là- dessus d’Angleterre avec beaucoup d’argent. En apprenant cette révolution, il fut irrité contre ceux qui l’avaient suscitée, et il se tint quelque temps à l’écart de la ville [...].
Or, bien qu’il se déclarât animé, à l’égard des réalisateurs et des instigateurs de la commune, d’une implacable répugnance, cependant ses discours retentissants furent apaisés finalement par un déversement d’or et d’argent. Ce fut ainsi qu’il jura de maintenir les droits de cette commune, de la même manière qu’ils avaient été définis et rédigés pour la ville de Noyon ou pour la place forte de Saint-Quentin. Puis à son tour le roi fut contraint par les largesses du peuple à confirmer le dit texte en le jurant. Mais qui serait capable, ô mon Dieu, de dire et la quantité de cadeaux qui avaient été apportés par le peuple et, par contre, une fois les serments prononcés, combien de manœuvres se produisirent en vue de détruire ce que l’on avait juré ? Car les serfs qui venaient d’être libérés des exactions qui pesaient sur eux, on s’efforçait maintenant de les ramener à leur condition première. En vérité, c’était un incorrigible ressentiment qu’éprouvaient l’évêque et les Grands à l’égard des habitants ; le pasteur, constatant qu’il ne pouvait refouler la liberté de type français par des procédés normands ou anglais, et oublieux de ses propres serments, se trouvait accablé par son insatiable cupidité. S’il arrivait qu’un homme du peuple fût traduit en justice et qu’on le jugeât, non selon la volonté de Dieu, mais, si j’ose dire, par des artifices de chicane, sa fortune était exploitée jusqu’à ce qu’il fût réduit à la dernière extrémité.

2) Libertés accordées à Saint-Omer par le comte de Flandre (1127)
D’après l’édition de G. Espinas, « Le privilège de Saint-Omer de 1127 », Revue du Nord, 1947.	 Moi, Guillaume, par la grâce de Dieu, comte de Flandre, désireux de ne pas m’opposer à la requête des bourgeois de Saint-Omer, surtout parce qu’ils ont toujours bien accueilli ma candidature au comté de Flandre et qu’ils m’ont toujours mieux conservé l’honneur et fidélité que les autres Flamands, je leur concède les lois et coutumes ci-dessous à titre de droit perpétuel et
j’ordonne de les tenir pour valides :
1° Tout d’abord contre tout homme, je leur procurerai la paix et je les traiterai et les défendrai, sans mauvaise arrière pensée, comme mes hommes : je leur concèderai que droit jugement d’échevins soit exécuté contre tout homme et contre moi-même; et à ces échevins eux-mêmes, je garantirai le statut le plus privilégié dont jouissent les échevins de ma terre.
2° Si un bourgeois de Saint-Omer a prêté de l’argent à quelqu’un et que le débiteur ait librement accordé à son créancier, en présence d’hommes légalement capables et possesseurs d’un bien héréditaire dans la ville, qu’en cas de non remboursement à l’échéance convenue, exécution soit faite sur sa personne ou sur ses biens jusqu’à restitution intégrale si le débiteur a refusé de payer ou s’il a contesté la convention, et qu’il soit confondu par le témoignage de deux échevins et de deux jurés, qu’il soit détenu jusqu’à ce qu’il ait soldé sa dette ...
5° Tous ceux qui ont la gilde et qui lui appartiennent, et qui demeurent dans l’enceinte de la ville, je les affranchis de tonlieu aux ports de Dixmude et de Gravelines ; je les affranchis aussi du droit d’épave dans toute la Flandre. A Bapaume, je leur accorde le tarif de tonlieu que paient les Arrageois.
6° Aucun de ceux qui vont commercer en terre d’Empire ne sera astreint par aucun des miens au paiement du droit de Hanse.
7° S’il m’arrive, à un certain moment, d’ajouter par conquête une terre à la Flandre, ou bien si un traité de paix était fait entre moi et mon oncle Henri, roi d’Angleterre, je les (les Audomarois) affranchirai de tout tonlieu et de toute coutume dans cette terre de conquête et je ferai en sorte qu’ils soient admis par ledit traité à la même franchise dans tout le royaume d’Angleterre.
8° Sur tout marché de Flandre, s’ils sont l’objet d’une plainte, ils seront justiciables des échevins, sans duel; qu’à l’avenir, en effet, ils soient affranchis du duel.
9° Tous ceux qui habitent et qui par suite habiteront à l’intérieur des murs de Saint-Omer, je les déclare libres de chevage, c’est-à-dire du cens par tête, et des droits d’avouerie.
10° L’argent qui fut levé sur eux, après la mort du comte Charles et dont ils sont privés encore, à cause de leur fidélité à mon égard, ou bien je le leur ferai rembourser d’ici à un an, ou bien je leur ferai rendre justice par jugement des échevins....
12° Je prescris que leur Commune demeure telle qu’ils me l’ont jurée et je ne permets à personne de la détruire. Je leur accorde le meilleur droit et la meilleure justice qui soient en usage en Flandre.
13° Je veux qu’ils soient désormais francs de toutes coutumes comme les bourgeois les plus privilégiés de Flandre: je ne prétends envers eux à aucun scoth, à aucune taille, à aucune demande d’argent.
14° J’affecte mon atelier monétaire de Saint-Omer qui me donne annuellement 30 Lb et tout ce que je dois y recevoir, à l’indemnisation de leurs dommages et à l’entretien de leur gilde. Mais que les bourgeois eux-mêmes maintiennent la monnaie stable et bonne pendant toute ma vie; de cela leur ville tirera avantage (…).
16° Quiconque arrivera à Nieurlet, d’où qu’il vienne, aura le droit d’aller jusqu’à Saint-Omer avec ses marchandises sur le bateau de son choix.
17° Lorsque j’aurai fait la paix avec le comte de Boulogne, Etienne, je les ferai reconnaître par cet accord, francs de tonlieu, de droit d’épave à Wissant et dans toute la terre du comte.
18° J’abandonne à leur usage le droit de pâture auprès de la ville de Saint-Omer, dans le bois appelé Loo, dans les marais, dans les prés, aux Bruyères et à Hongrecoultre, à l’exception de la terre des Lépreux, comme cela se fit au temps du comte Robert le Barbu.

21° Quiconque inquiétera et molestera un bourgeois de Saint-Omer au sujet de la mort d’Eustache de Steenvorde, sera tenu pour complice de la trahison envers le comte Charles et de sa mort, car tout ce qui fut fait, le fut par fidélité envers moi. Ainsi que je l’ai juré et que j’en ai donné ma foi, je veux les réconcilier et les mettre en paix avec les parents de cet homme (Eustache).
En conséquence, ont promis et confirmé par serment que ladite commune devrait être maintenue, et les coutumes des conventions susdites observées avec fidélité; voici la liste des témoins :
Louis, roi de France	Robert de Bethune et Guillaume son fils
Guillaume, comte de Flandre	Anselme de Hesdin
Raoul de Péronne	Etienne comte de Boulogne
Hugues Chantevoine	Manassès, comte de Guines Hosto, châtelain et Guillaume son frère	Gautier de Lillers
Robert, châtelain de Lille et Robert son fils
Hiwan, son frère	Beaudoin de Gand Razo de Grave
Eustache, avoué, et Arnoul son fils, châtelain de Gand Daniel de Termonde
Hélie de Cisoing	Gervais
Henri de Bourbourg	Pierre, sénéchal Etienne de Senongaham
Ce privilège a été confirmé, ratifié et approuvé par foi et serment par le comte Guillaume et par les barons ci-dessus nommés, l’an de l’Incarnation du Seigneur 1127, le 18e jour des kalendes de Mai, 5e jour de la fête des Saints Tiburce et Valérien.
Texte 2 – Les débuts du consulat à Arles
Textes traduits du latin d’après Ch. Giraud, Essai sur l’histoire du droit français au Moyen Âge, t. II, Paris, Videcoq, 1846, p. 1-3 et p. 185, 209.

1. Charte de l’évêque d’Arles (v. 1142-1155)
Au NOM DE NOTRE SEIGNEUR JÉSUS-CHRIST, MOI, RAIMOND, ARCHEVÊQUE
D’ARLES, SUR le conseil de chevaliers et prudhommes que nous voulons avoir avec nous, avec le consentement et l’assentiment de certains autres, en l’honneur de Dieu et de la glorieuse vierge Marie, sa mère, ainsi que de saint Trophime et de son église, nous établissons et nous ordonnons de fonder dans la cité et le bourg d’Arles, un consulat, valable, légal et convenable, étant sauf le domaine et le droit des seigneurs majeurs et mineurs qui ont participé au présent consulat ou qui y participeront à l’avenir. Que chacun, en vérité, dans ce consulat, ait son droit, obtienne justice par la main des consuls et fasse justice, étant saufs les statuts et bonnes coutumes. (…)
Il y aura douze consuls, quatre chevaliers [de la Cité], quatre pris parmi les habitants du bourg [le Vieux-Bourg], deux choisis parmi ceux du Méjean, deux parmi ceux du Borian, par lesquels ceux qui font partie du consulat seront régis et gouvernés. Le gouvernement du consulat étant accepté, ils auront le pouvoir de juger et de mettre à exécution les jugements, tant au sujet des héritages que des injures et de tout autre délit. Ceux qui auront été élus pour élire les consuls jureront que, toute crainte et toute préférence négligées, ils ont élu au gouvernement de la cité ceux qu’ils ont estimé, en leur âme et conscience et suivant le conseil de l’archevêque.
Le consul élu prêtera le serment suivant : «Moi, untel, élu consul, je jure que de toute manière, à ma connaissance, je régirai et gouvernerai ceux qui font partie avec moi du consulat, par le conseil, le meilleur et le plus éclairé, de ceux qui feront partie du consulat, et que je ne manquerai pas d’exercer ma fonction de consul jusqu’à ce qu’un autre soit élu, et si quelque discorde s’élève entre nous, consuls, j’y mettrai fin avec le conseil de l’archevêque et des meilleurs du consulat et je ferai en sorte qu’il en soit ainsi. Pour discuter d’une affaire je ne recevrai ni promesse, ni argent

de personne, et nul, pendant la durée de mes fonctions consulaires, ne sera cité en justice, s’il fait partie du présent consulat ou s’il a fourni préalable caution. Ainsi Dieu m’aidera et ses saints Évangiles.
2. Introduction et extrait du registre des statuts de la ville (1162-1202)
Invoquant Dieu, notre sauveur Jésus-Christ, et leur aide par laquelle nous agissons pour tout conseil et tous actes, pour que le bien public (respublica) de notre cité soit gouverné de façon utile et fidèle en l’honneur de la sainte et glorieuse mère de Dieu Marie, du saint protomartyr Étienne et de notre glorieux patron saint Trophime, du seigneur le Pape, de notre seigneur le roi, du seigneur archevêque d’Arles et de son archevêché, nous voulons que soient rédigés par écrit les statuts et les lois municipales d’Arles, de telle sorte que tous les Arlésiens et tous les sujets du district d’Arles, connaissant mieux leur teneur, respectent les interdits et s’en tiennent à ce qui est autorisé.
Art. 60 – Des consuls. Item nous décidons qu’il doit y avoir chaque année douze consuls à Arles, et tant qu’ils seront en fonction ils pourront agir et décider en matière financière sous le contrôle des juges d’Arles ; et chacun des consuls aura pour salaire trois cent sous. Ils devront avoir un bon et convenable équipement de chevalier et ne pourront être à nouveau désignés consuls dans un délai de cinq ans. L’élection des consuls aura lieu le premier mardi après Pâques. S’ils ne conservent pas leur équipement pendant toute l’année, ils perdront le salaire susdit. Pour faire les condamnations, que trois consuls soient présent avec les juges de la cour [épiscopale] ; que ces condamnations soient faites quatre fois par ans de trois en trois mois. Que trois d’entre eux soient tenus pour huit jours, nuit et jour, d’être à la cour et de dire le droit ; et de huit en huit jours ces trois consuls à la cour seront changés et remplacés par trois autres de ces consuls. (…)
Art. 60 – Des électeurs des consuls. Item nous décidons qu’aucun électeur des consuls ne peut être consul l’année où il aura été électeur.

Séance 12 – Les mutations de l ’ aristocratie
Texte 1 - Guillaume le Maréchal au tournoi de Lagny (v. 1176-1183)

	« … Grande noise et grand bruit.
Tous cherchaient à bien frapper.
Là vous eussiez pu entendre si grand éclat de lances, de quoi les fragments
tombant à terre jusqu’à se joindre empêchaient les chevaux de poindre. La presse fut grande en la plaine.
Chaque convoi crie son enseigne…
Là vit-on prendre des chevaliers
au frein, d’autres venir à la rescousse. De toutes parts vit-on courir chevaux, et suer d’angoisse,
chacun s’applique autant qu’il peut à bien faire, car en tel ouvrage prouesse se montre et se découvre. Vous auriez vu la terre trembler quand le jeune roi21 dit: « Ça suffit, poignez, je n’attendrai plus. »
Le roi poignit, mais le comte22 se tint
prudemment et ne vint point…
Ceux qui étaient auprès du roi
se mirent en mouvement avec tant d’outrance qu’ils ne firent plus attention au roi.
Ils se poussaient si avant
qu’ils mirent les autres en déroute. Ce ne fut pas retraite mais déroute quand ils les eurent acculés
parmi les vignes, parmi les fossés.
Ils allaient parmi les ceps de vigne qui étaient épais,
et là tombaient souvent les chevaux, étaient défolés vitement
ceux qui tombaient et enlaidis…
Le comte Geoffroy avec sa bannière poignait de si étrange manière
quand le roi vint, que furent éloignés tous ceux qui auraient dû être avec lui.
Aussi, le roi, en survenant ne put en nul lieu atteindre
leur gent car l’adversaire s’en allait
	et était rudement poursuivi, les uns tendant à bien faire,
les autres s’appliquant au gain.
Aussi le roi fut-il anxieux de se trouver ainsi tout seul.
Il vit sur sa droite un bataillon de leurs gens. Ils pouvaient être quarante chevaliers, au moins.
Tenant une lance entre ses mains, il leur couru sus
et si durement les heurta
que se brisa en chemin sa lance comme si elle fût de verre.
Et ceux-là qui étaient nombreux, par le frein bientôt l’arrêtèrent. Ils accouraient de toutes parts, alors qu’à lui il était advenu
de n’avoir de toute sa gent ensemble personne que le Maréchal qui le suivait de près, car il avait coutume
d’être près de lui dans le besoin… Et Guillaume aussi, celui de Préaux, qui ce jour-là avait été pris
et s’était séparé de son groupe, revêtu sous sa cotte
d’un haubert très privément,
d’un chapeau de fer aussi sur la tête sans plus ni moins.
Les autres tenaient entre leurs mains le roi, chacun d’eux mettant sa force à abattre son heaume,
Le Maréchal s’avança tant qu’il se lança sur eux.
il férit tant, avant, arrière,
leur démontra tant sa manière, et tant poussa, et tant tira
qu’à force au roi arracha la têtière de son cheval, avec tout le frein et le tira.
Et Guillaume de Préaux prit






[bookmark: _bookmark20]21 Henri le Jeune Roi, fils d’Henri II Plantagenêt, associé au trône d’Angleterre.
[bookmark: _bookmark21]22 Son frère Geoffroy comte de Bretagne.

	le cheval par l’encolure et mit grand-peine à sortir de la mêlée, car beaucoup lui allaient autour et qui voulaient le retenir.
Il se peinait beaucoup de férir, Guillaume de Préaux, souvent.
Le roi le couvrit sagement
de son écu, afin qu’ils ne l’atteignent ni ne lui fassent mal.
Mais ils se démenèrent tant qu’ils arrachèrent au roi son heaume de la tête
ce qui lui pesa fort, et le blessa. La mêlée dura longtemps,
et la faisait très durement le Maréchal qui harcelait,
et s’y employait à grands coups… Tandis que le roi s’en allait ainsi Messire Herloin de Vancy
- il était sénéchal du comte de Flandre - avait bien trente chevaux
hors de la mêlée.
Un de ses chevaliers s’élança
et vint parler au seigneur Herloin.
« Au nom de Dieu, fait-il, bon doux Sire, voyez là le roi près d’être pris.
Prenez-le. Vous en tirerez le prix.
Il a déjà perdu son heaume et s’en tient fort éperdu. »
Quand Messire Herloin l’entendit il s’en réjouit très durement
et dit : « Il est à nous, je crois. »
Tous férirent des éperons
à grande allure, après le roi.
Le Maréchal n’attendit pas
mais chargea à la lance vers eux.
Il les heurta si durement que sa lance se brisa toute.
	[quelques vers manquent dans le manuscrit : Guillaume le Maréchal manque probablement d’être renversé sous le choc]
… jusqu’au jarret de son cheval. Mais tout fut redressé sans faille. Sur lui comme en une bataille,
ils se jettent à l’assaut, et il se défend. Tout ce qu’il atteint il le fend, découpe des écus, fausse les heaumes.
Tant fit le Maréchal Guillaume que nul de ceux qui étaient là ne sut ce que le roi était devenu, Plus tard, le roi dit,
Et tous ceux qui l’avaient vu,
et tous ceux qui en entendirent parler, que jamais coup ne fut vu,
ni su d’un chevalier seul,
p1us beau que celui du Maréchal ce jour-là. Les meilleurs l’en louèrent beaucoup. »




éd. et trad. Georges Duby, Guillaume le Maréchal ou le meilleur chevalier du monde, Paris, Fayard, 1984, p.126-130.
Texte 2 et 3 – Les mutations de la demeure aristocratique
La construction de la forteresse d’Ardres (v. 1120)
Une fois la paix faite et ratifiée entre Manassès, comte de Guines, et Arnoul, seigneur d’Ardres, celui-ci, à l’emplacement du donjon d’Ardres, fit construire une maison de bois, chef

d’œuvre des charpentiers, et supérieure à toutes les maisons construites alors en Flandre dans le même matériau. C’était un artisan de Bourbourg, un charpentier nommé Louis, presque l’égal de Dédale par son habileté professionnelle, qui la fabriqua et la charpenta. Il la dessina et la réalisa comme l’inextricable Labyrinthe, cellier après cellier, chambre après chambre, couloir après couloir, caves à vin et grenier après celliers. Quant à la chapelle, il la construisit à l’endroit le plus indiqué, dans la partie haute de l’édifice, à l’est. Il y aménagea trois niveaux, superposant plancher à plancher à bonne hauteur au-dessus du sol comme s’il les suspendait en l’air. Au premier niveau, un rez-de-chaussée, se trouvaient les celliers et les greniers, les vastes coffres, futailles, jarres et autre mobilier domestique. Au second niveau étaient les locaux d’habitation, et c’est là que se réunissait la maisonnée ; là se trouvaient des resserres : celle des pannetiers, puis des échansons. Puis venait la grande chambre où dormait le sire et son épouse ; contiguë à celle-ci, une pièce fermée servait de chambre, ou de dortoir, aux servantes et aux enfants. Dans une partie séparée de la grande chambre se trouvait un certain cabinet séparé : au petit matin, ou bien le soir, ou en cas de maladie, ou à l’occasion des saignées, ou pour réchauffer les servantes ou les enfants déjà sevrés, on avait l’habitude d’y allumer du feu. A ce niveau se trouvaient aussi, contigus à la demeure, les bâtiments de la cuisine. Ils comprenaient deux niveaux. Au niveau inférieur étaient logés les porcs à l’engrais, l’élevage d’oies, les chapons et toute la volaille en état d’être tuée et mangée. Au niveau supérieur des bâtiments de la cuisine vivaient seulement les cuisiniers et les économes, et c’est là qu’étaient apprêtés les plats délicats destinés au seigneur ainsi que la nourriture des domestiques. A l’étage supérieur de la demeure, on avait installé des chambres hautes ; dans l’une d’entre elles, quand ils le voulaient, couchaient les fils du seigneur, dans un autre, parce que cela était plus convenable ainsi, ses filles. Ailleurs les guetteurs, les sergents préposés à la garde de la demeure et les gardes, toujours prêts à intervenir, dormaient. Des couloirs et des escaliers conduisaient d’étage en étage, de la demeure à la cuisine, de chambre en chambre et de la demeure à la loge. Ce nom de loge lui venait de logo, qui veut dire discours, et c’est à juste titre qu’elle l’a reçu car les seigneurs s’y asseyaient volontiers pour d’agréables entretiens. Il y avait aussi un passage de la loge à l’oratoire, ou chapelle, laquelle étaient comparable, par ses ciselures et ses peintures, au tabernacle de Salomon.
Lambert d’Ardres, Histoire des comtes de Guines, chap. 127 (éd. MGH, SS, XIV, p. 264), trad. P. Contamine (dir.), L’Europe au Moyen Âge, Paris, 1969, p. 155-156.
La résidence des Ibelin à Beyrouth, vers 1228
C’est un château extrêmement bien fortifié. D’un côté, les murs touchent à la mer, de l’autre, il y a un fossé profond et entièrement muré, dans lequel j’ai vu travailler plusieurs captifs. Après ce fossé s’élèvent deux murs très forts, sur lesquels ont été érigés de nombres tours très solides, particulièrement renforcées pour se défendre contre des machines, et dont les grandes pierres sont liées par du fer et du plomb pour les rendre plus solides. A l’intérieur de ces puissantes fortifications s’élève un palais magnifiquement décoré, que je veux décrire, même brièvement, et mes mots ne lui rendent pas justice. Il est très bien situé, car d’un côté il s’ouvre sur la mer et les navires qui y courent et de l’autre il comporte des lieux très agréables, propices au repos.
On m’avait donné la chambre d’en haut. Elle était remarquablement bien située. Par un de ses côtés, on a une vue sur la mer et sur les navires, et de l’autre côté, on aperçoit les prés, les vergers, d’agréables jardins. Le sol est recouvert de marbre et cela si délicatement qu’il représente une onde légèrement ridée par la brise, c’est-à-dire avec tant d’art que celui qui foule cette surface semble marcher sur des flots, tout en ne laissant aucune trace dans les sables également dessinés. Les murs de la chambre sont entièrement recouverts de plaques de marbre semblables à des tentures très finement travaillées. Les peintures des plafonds représentent l’air, et cela de manière si trompeuse que l’on croirait que les nuages arrivent, que le zéphyr souffle, et que le soleil brille ; on y a représenté l’année, les mois, les jours et les semaines, les heures et tous les mouvements du zodiaque. Ces œuvres délicieuses sont l’oeuvre de Syriens, de Sarrasins et de Grecs qui sont

vraiment les maîtres de ces arts. Au milieu du palais, en son centre, se trouve une citerne recouverte de toutes sortes de marbres. Des plaques multicolores de marbre sont si bien assemblées que le pouce peut sans résistance y glisser dessus. Elles offrent au regard du spectateur une abondance de fleurs telle que l’œil est sans cesse attiré ici et là. Parmi les fleurs est tapi un dragon. C’est, comme si, avec sa gueule ouverte, il voulait avaler les animaux. Une fontaine laisse s’écouler en permanence une eau abondante et cristalline, qui rafraîchit l’air pendant les heures chaudes). L’eau, qui se perd dans les tuyaux, berce de son murmure le seigneur assis qui somnole dans le jardin. J’aimerai rester là tous les jours de ma vie.
Willebrand d’Oldenbourg, Peregrinatio, dans Johann LAURENT (éd.), Peregrinatores Medii Aevi Quatuor, Leipzig, Hinrichs Bibliopola, 1864, p. 159-190, ici chap. V, p. 166.
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